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Un site proposé par les autorités cantonales et communales qui 

s’engagent pour y créer un nouvel espace public identitaire.

Un processus et quatre projets, issus des convictions, de 

la créativité, des compétences et du travail de groupes de 

professionnels investis. 

Une consultation publique témoin de l’intérêt et de l’implication 

de la population quant au devenir de son territoire. 

Un collège d’experts attentifs et perspicaces, partageant leurs 

points de vue de manière enthousiaste et collégiale.  

Merci à vous toutes et tous qui avez contribué à cette expérience 

et permis d’imaginer ensemble le parc de Vuillonnex.

Cristina Woods

Présidente du collège d’experts

Mot de la présidente du collège
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1. Eléments de contexte 

1.1. Introduction

Confignon et Bernex vont connaître ces prochaines an-

nées une mutation majeure de leur territoire et de leur 

population, avec la création de nouveaux quartiers, 

d’équipements publics et d’infrastructures. Le plan 

directeur de quartier (PDQ) Bernex Est, approuvé en 

2017, fixe le cadre du développement. Une des pre-

mières étapes, à l’horizon 2028, porte sur la réalisation 

de 1’600 logements et 1’600 emplois répartis sur diffé-

rents secteurs dont le quartier de Vuillonnex fait partie. 

À proximité de la Croisée de Bernex-Confignon, lieu de 

confluences et porte d’entrée d’un système urbain en 

transformation, l’enjeu majeur identifié est de créer des 

espaces publics fédérateurs associés au développement 

urbain. Ils se traduisent par une volonté de créer une 

polarité regroupant le projet de pôle culturel intercom-

munal sur l’actuel P+R de Bernex, le parc agro-urbain 

et le projet de parc public pour le secteur de Vuillonnex. 

Ce dernier, d’une superficie d’1,5 ha, est planifié à l’ho-

rizon 2025, afin d’anticiper l’accroissement de l’intensité 

urbaine. 

Les premiers logements du PLQ de Vuillonnex pour-

raient être livrés en 2028. La route de Chancy, en cours 

de mutation, se transforme en boulevard urbain, dotée 

d’une arborisation structurante et un axe de mobilité 

douce, en tant que première étape de requalification 

paysagère de ce secteur.

L’Office cantonal de l’agriculture et de la nature (OCAN) 

est maître d’ouvrage, en partenariat avec les communes 

de Bernex et de Confignon, compte tenu de l’étendue 

du projet sur leurs domaines publics communaux res-

pectifs.

Le parc de Vuillonnex a pour vocation de qualifier l’en-

trée dans le bourg de Confignon depuis le cœur de l’ag-

glomération, notamment pour les usagers du tram. Il 

sera destiné aux pratiques de loisirs et de détente et se 

situe à proximité immédiate de l’école de Confignon et 

du Cycle du Vuillonnex.

1.2. Enjeux

L’aménagement de ce parc présente de nombreux en-

jeux. Il est bordé au nord par la route de Chancy, axe à 

forte circulation, se trouve à l’interstice entre deux pôles 

urbains, Onex et Bernex-Confignon, amenés à connaître 

d’importants développements urbains et prend place 

dans un axe vert majeur. En tant qu’espace public, il 

sera un espace fonctionnel permettant la tenue d’événe-

ments publics, de divertissements, mais il sera aussi un 

espace social, support de la construction d’un lien avec 

autrui, où les gens peuvent se rencontrer ou jouer. Il sera 

également identitaire, mettant en valeur les spécificités 

locales. Les gens doivent pouvoir à terme s’approprier 

les lieux, sur des secteurs offrant de la résilience. Espace 

sensible et inclusif, celui-ci doit également être ouvert à 

toutes et à tous, sans contraintes particulières limitant 

une catégorie de personnes (âge, genre, handicap, etc). 

Il posera ainsi les questions de la rencontre de l’altérité, 

de la beauté des lieux et du ressenti des usagers.

Le futur parc de Vuillonnex porte ainsi en lui le double 

enjeu d’offrir un espace public, en tant que creuset com-

mun où se construit le «vivre ensemble», aux échelles 

communale et supra-communale, et le renforcement de 

la nature en ville, en tant qu’élément essentiel de l’adap-

tation aux conséquences du changement climatique et 

aux enjeux de la transition écologique.

 

Ainsi, le parc doit être pensé dans toute sa verticalité, 

du sol, authentique et précieux, perméable et fertile, au 

sommet des arbres, canopée habitée d’une faune riche 

et variée, climatiseur de la collectivité. Sa strate inter-

médiaire, fréquentée des humains, doit s’y intégrer en 

toute harmonie. Il doit être également intégré dans sa 

dimension horizontale, de par sa vocation naturelle, pre-

nant place dans la pénétrante de verdure nord-sud entre 

le Rhône et l’Aire, et de par sa vocation sociale, avec 

notamment ses relations particulières avec les futures 

constructions du PLQ, la centralité planifiée sur le P+R 

actuel et l’arrêt de tram sur la route de Chancy. Afin de 

Le présent document constitue le rapport final du col-

lège d’experts des mandats d’étude parallèles (ci-après 

MEP) pour l’élaboration du projet d’aménagement du 

parc de Vuillonnex à Confignon. 
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répondre à ces ambitions élevées, mais néanmoins in-

contournables à l’aune des profondes mutations que va 

connaître ce territoire, le maître d’ouvrage a fait le choix, 

de proposer une démarche d’élaboration d’un projet de 

parc permettant les itérations entre concepteurs et déci-

deurs et d’intégrer, tout au long du processus, la concer-

tation des différents acteurs concernés.

1.3. Choix de la procédure

La procédure est une mise en concurrence d’environ 

trois équipes pilotées par des architectes-paysagistes 

sous la forme de mandats d’étude parallèles (MEP) à un 

degré, avec dialogue intermédiaire, selon le règlement 

SIA 143 des mandats d’étude parallèles d’architecture et 

d’ingénierie (édition 2009). Plus concrètement, il s’agit 

de mandats de projets en référence à l’article 3.2 du rè-

glement SIA 143. L’objectif est d’obtenir un avant-projet 

de parc public sur le périmètre concerné.

Cette démarche a été choisie parce qu’elle offre la pos-

sibilité d’un dialogue entre les concepteurs profession-

nels, les autorités cantonales et communales, les ser-

vices techniques communaux, les habitants riverains et 

les futurs utilisateurs du quartier. Ce dialogue est rendu 

vivant tout au long du processus, dès le début de l’éla-

boration du cahier des charges et jusqu’à l’analyse des 

propositions faites. Il permet ainsi une co-construction 

et une appropriation progressive du projet par les ac-

teurs concernés.

Cette forme flexible et interactive de mise en concur-

rence laisse également la possibilité de préciser et com-

pléter le cahier des charges durant le déroulement des 

MEP. 

À la fin de la procédure, le collège d’experts retient un 

projet lauréat et recommande au maître de l’ouvrage 

d’attribuer un mandat à l’équipe conceptrice pour déve-

lopper le projet de parc, puis de suivre la réalisation lors 

de la phase d’exécution.

1.4. Contexte de la démarche

Le maître de l’ouvrage a fait le choix d’organiser des 

MEP, plutôt qu’un concours, du fait de la possibilité 

offerte de dialoguer avec les équipes conceptrices en 

cours de procédure. Ce type de démarche a également 

été choisi pour la possibilité qu’il offre d’intégrer une dé-

marche participative en parallèle de son déroulement. 

Il est à noter qu’une première phase de participation a 

eu lieu au cours de l’élaboration du PLQ de Vuillonnex. 

Trois ateliers de concertation et une séance de resti-

tution ont été organisés de septembre 2018 à janvier 

2019, au cours desquels les associations, les sociétés 

coopératives, les habitants intéressés ont pu être infor-

més et faire part de leurs intentions auprès des autorités 

cantonales et communales et des mandataires du PLQ, 

les architectes-urbanistes FdMP et les architectes-pay-

sagistes Oxalis concernant le futur projet. Le présent 

cahier des charges et programme prend en compte les 

éléments qui ont été recueillis lors de ces concertations, 

et particulièrement celles de la séance qui a été ciblée 

sur les espaces publics.

1.5. Planifications supérieures

Le Projet d’agglomération franco-valdo-genevois et son 

Schéma d’agglomération ont été adoptés en 2017. Ils 

posent les bases des périmètres d’aménagement coor-

donné d’agglomération (PACA), définissant la vision 

d’une agglomération multipolaire, dont Bernex constitue 

l’un des pôles. Le plan directeur cantonal (PDCn) 2030, 

adopté par le Grand Conseil en avril 2019 et approu-

vé par le Conseil fédéral en janvier 2021, confirme ces 

orientations.

Le Grand projet de Bernex (2013) - Bernex Nord  a pour 

objectif la mise en œuvre d’un pôle régional pouvant 

accueillir 5’700 logements et 5’700 emplois à l’horizon 

du PDCn. Ce nouveau morceau de ville positionne les 

communes de Bernex et Confignon dans la dynamique 

d’un des pôles de l’agglomération franco-valdo-gene-

voise multipolaire et verte. Il s’inscrit dans la continuité 

et les tracés du tissu urbain existant afin de faciliter son 

intégration dans le territoire. La structure de la ville es-

quissée propose d’asseoir les nouveaux quartiers sur le 

boulevard urbain qui irrigue la ville : l’actuelle route de 

Chancy est en effet requalifiée en véritable espace pu-

blic avec le tram TCOB (Cornavin-Onex-Bernex). Trois 

nouveaux quartiers se dessinent : Bernex Est, Luchepe-

let et Vailly, chacun comportant un parc urbain et mul-

tifonctionnel. 

Plan directeur de quartier Bernex Est (2015) 
Le plan directeur de quartier Bernex Est n° 29948 adop-

té par les conseils municipaux de Confignon le 6  dé-

cembre 2016 et de Bernex le 12 décembre 2016 et ap-

prouvé par le Conseil d’Etat le 26 avril 2017.

Plans directeurs communaux (PDCom) de Bernex et 
de Confignon
Suite à l’approbation par la Confédération du plan direc-

teur cantonal 2030, Bernex et Confignon ont engagé la 

révision de leur PDCom respectif de 2e génération.
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Plan localisé de quartier Vuillonnex 
Le Plan localisé de quartier de Vuillonnex se situe entre 

le collège de Vuillonnex et l’école de Confignon, en bor-

dure ouest de la césure verte précédemment évoquée.   

Son périmètre, d’une superficie d’environ 4 ha, com-

prend plusieurs zones d’affectation: zone de dévelop-

pement 3 (ZD3) et zone de développement 4A (ZD4A) 

pour sa partie ouest, bâtie, et la zone de verdure, pour 

sa partie est, qui accueillera le parc de Vuillonnex. 

Le futur quartier de logements cherche à assurer une 

transition riche entre le village existant et la césure verte. 

Les ouvertures sur le grand paysage y sont favorisées. 

Ce quartier à la mobilité apaisée est structuré par des 

allées vertes traversantes (sud-ouest/nord-est) et des 

promenades transversales (sud-est/nord-ouest) dont 

l’emprise reste à préciser.

En termes de bâti, de petits immeubles contigus sont 

prévus côté village, dans le respect des gabarits des 

constructions existantes du bourg. En bordure de la cé-

sure verte des plots plus denses prendront place avec 

plus de surfaces libres au sol. 

Une Maison des vies est projetée au nord du quartier 

en lien avec la Croisée. En tant que programme mixte 

et intergénérationnel, elle vise à rendre dynamique et 

vivante cette extension du village et ses espaces publics. 

Elle bénéficie d’une longue façade sur le parc et d’une 

entrée principale sur une esplanade ouverte sur la Croi-

sée. Sa programmation nécessite d’être encore détaillée, 

mais il est prévu qu’elle accueille sur environ 15’000 m2 

de SBP : des logements LUP, des commerces, des 

services, une résidence pour aînés et étudiants, une 

crèche, un restaurant, une salle polyvalente et un centre 

médical-paramédical.

1.6. Contraintes de base et études tech-
niques réalisées

Foncier

A l’heure actuelle le foncier est réparti sur plusieurs 

domanialités privées, cantonales ou communales. Au 

stade des MEP, le foncier ne doit pas représenter une 

contrainte particulière pour les équipes conceptrices.

Risque OPAM

Un gazoduc souterrain traverse le site côté est. Les 

contraintes à prendre en compte dans le projet sont les 

suivantes :
 ■ ne pas planter d’arbres à moins de 2 m du gazoduc ; 
 ■ ne pas prévoir de construction à moins de 10 m du 

gazoduc ;
 ■ aucun aménagement d’espaces de détente (aires de 

rassemblement, jeux, tables, barbecues, aires de pi-

que-nique, terrains d’activités, etc…) ne doit se trou-

ver dans une bande de 35 m de large par rapport 

à l’axe du gazoduc, ceci de façon à ce que les per-

sonnes ne séjournent pas dans cette zone.

L’organisation de grandes manifestations (>3000 per-

sonnes) dans le parc est exclue, mais de petites ma-

nifestations saisonnières sont possibles au-delà de la 

bande des 35 m (4 fois par an, au maximum 300 per-

sonnes).

1.7. Projets connexes

Comme évoqué précédemment, le projet de parc du 

Vuillonnex est entouré de nombreux projets connexes.

  

Place de la Croisée. Sur la partie ouest du P+R de 

Bernex actuel, le site de la Croisée se trouve à la ren-

contre de différents axes de circulation et de la ligne 

de tram TCOB. La place de la Croisée est ainsi appelée 

à devenir un pôle multimodal. De plus, le programme 

évoqué jusqu’à présent avec les communes et l’État de 

Genève viendrait compléter ce pôle en réunissant des 

activités culturelles, tertiaires et éventuellement com-

merciales. Une réflexion est en cours pour l’aménage-

ment d’un pôle culturel intercommunal, avec une phase 

préliminaire d’utilisation avant sa construction définitive 

à l’horizon 2026-2027.

Le site de la Goutte Saint Mathieu a été réservé de-

puis les études du plan guide du Grand Projet de Bernex 

pour accueillir une programmation à l’échelle d’un pôle 

régional. Il a fait d’ailleurs l’objet d’un concours en 2020. 

Il va accueillir deux établissements scolaires majeurs à 

l’horizon 2027 : un cycle d’orientation pour 900 élèves 

et un centre de formation professionnelle pour 2000 

étudiant·e·s qui constitueront ainsi le pôle de formation 

pour tout le domaine santé et social du canton de Ge-

nève. Ces programmes de formation vont être accom-

pagnés de programmes accessibles au public, comme 

un auditoire, un restaurant, une halle de sport triple. La 

commune de Bernex souhaite également y développer 

un espace socioculturel intergénérationnel pour le do-

maine social et de la jeunesse, avec notamment l’Ecole 

de Musique de Bernex. Le site doit accueillir également 

un nouveau P+R.

Le futur parc de Vuillonnex s’inscrit dans la grande cé-

sure verte qui relie les territoires du Rhône à l’Aire, en 

s’ouvrant sur le Salève et le Jura. Juste au nord de la 

route de Chancy, le parc agro-urbain de Bernex est en 

cours de réalisation sur plus de 8 ha. Ce lieu de dé-
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tente rassemblera notamment une place de jeux, une 

grande prairie pour des activités de plein air, des par-

cours confortables pour la promenade ou les balades à 

vélo, ainsi que de nombreux espaces ombragés. Il ac-

cueillera également la future ferme urbaine de Bernex 

et ses cultures destinées à la vente directe. Cet espace 

est accessible depuis le futur parc de Vuillonnex par le 

passage inférieur sous la route de Chancy. Au sud du 

futur parc, le long du chemin de Chaumont les surfaces 

cultivées resteront en zone agricole à long terme. Le trai-

tement de la limite avec cette zone est à intégrer dans 

le futur parc. 

Une étude d’organisation viaire de Bernex-Onex-Confi-

gnon, incluant la tangentielle et la question du franchis-

sement des mobilités douces de la route de Chancy est 

en cours d’élaboration : elle permet de questionner les 

arrêts de tram et la requalification de la bretelle autorou-

tière (mesures d’accompagnement pour la tangentielle 

et pour la Croisée prévues).

1.8. Périmètre des MEP

Le périmètre de projet du parc prend place sur l’actuelle 

zone de verdure, la partie est de la rue de Bernex déclas-

sée et la partie est du P+R actuel (cf. figure suivante). 

Le collège d’experts invite à réfléchir plus largement 

à la manière dont le parc s’intègre à l’échappée verte 

et aux entrées de villes de Confignon et Bernex ainsi 

qu’aux quartiers existants et futurs environnants. Deux 

périmètres et secteurs sont ainsi à prendre en compte :
 ■ le périmètre de projet, à l’intérieur duquel sont atten-

dues les propositions. Au nord, le passage inférieur 

en lui-même ne peut pas être touché ; 
 ■ un secteur de réflexion englobant le PLQ de Vuil-

lonnex, la place de la Croisée (P+R actuel), le parc 

agro-urbain et la Goutte de Saint Mathieu au nord. Au 

sein de ce périmètre, il est à noter le lien fonctionnel 

entre la future noue qui prendra place parallèlement 

au chemin de Tréchaumont (face aux bâtiments C et 

D du PLQ de Vuillonnex), avec celle sur l’emplace-

ment actuel du chemin de Chaumont.

Fig 1: Périmètre du projet et son contexte proche

2. Programme

2.1. Objectifs généraux 

Le maître de l’ouvrage attend de la part des équipes par-

ticipantes un avant-projet de parc dans le périmètre de 

projet.

Les objectifs généraux du maître de l’ouvrage sont les 

suivants :
 ■ faire émerger l’identité particulière du parc de Vuil-

lonnex ;  
 ■ élaborer un parc public, lieu de vie favorable à la dé-

tente, à la rencontre, à la contemplation et à la vie en 

société, ayant pour but de réunir les habitant·e·s des 

différents quartiers de Confignon et de Bernex (ac-

tuels et futurs), mais également des usagers venant 

potentiellement de plus loin en lien, par exemple, 

avec les projets connexes de la Goutte Saint-Mathieu, 

du parc agro-urbain,... ; 
 ■ proposer un espace public parfaitement connecté 

à son contexte : au sein de la césure verte (notam-

ment avec le parc agro-urbain et au delà avec Cres-

sy), dans le futur quartier du Vuillonnex (notamment 

avec la Maison des vies, l’école et le cycle d’orienta-

tion actuels), et tissant des liens forts avec la Croisée 

(plateforme multimodale, pôle culturel) en intégrant 

la traversée de la route de Chancy ;
 ■ offrir un caractère accueillant, convivial et appro-

priable pour tous les usager·e·s, concilier les aspira-

tions de calme, de proximité d’espaces naturels, et 

les lieux plus dynamiques (de rencontres, de jeux, de 

déplacements) ;
 ■ renforcer le statut symbolique de l’entrée de village et 

son insertion dans le réseau des espaces publics et 

verts environnants ;
 ■ renforcer la place de la végétation, valoriser la pleine-

terre et plus généralement la biodiversité : le parc de-

vra être généreusement arboré et planté, sans qu’un 

éclairage inapproprié péjore la biodiversité ;
 ■ lutter contre les îlots de chaleur et offrir des aména-

gements et usages adaptés aux changements clima-

tiques ;
 ■ valoriser le périmètre pour gérer localement les eaux 

pluviales de manière qualitative.
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2.2. Éléments programmatiques spéci-
fiques

Le maître de l’ouvrage attend des propositions de la part 

des participants sur les aménagements indiqués dans 

la liste ci-dessous. Celle-ci n’est pas exhaustive et peut 

être complétée. Le projet doit préciser la conception et 

la matérialisation des aménagements proposés (maté-

riaux, ambiances, usages,...). 

2.2.1. Espace public
Les principes d’aménagement de l’espace public du 

parc doivent répondre à plusieurs grandes ambitions 

que le maître de l’ouvrage souhaite mettre en avant :
 ■ orienter le programme du parc pour des pratiques 

de loisirs doux, inclusives et intergénérationnelles : 

jeux, plantages, etc. (proximité immédiate de l’école 

et du cycle) ;
 ■ aménager un espace convivial, favorisant la ren-

contre et la détente, à la croisée des cheminements ; 
 ■ prévoir un espace public favorisant les interactions 

avec les rez-de-chaussée des futurs bâtiments côté 

ouest, tout en permettant l’épanouissement d’usages 

non commerciaux (déambulation, regroupement, 

lecture, activités et programmes liés à la Maison des 

vies,...). Dans le cas de rez-de-chaussée commer-

ciaux, préciser la matérialisation de la limite entre 

espaces commerciaux (terrasses de café) et le parc ;
 ■ tester la possibilité d’implanter un espace ouvert et 

ludique, type jardin Robinson/terrain d’aventure (sur-

face entre 500 et 1’000 m2), pouvant être temporaire-

ment privatisé et idéalement proche de la Maison des 

vies. La partie bâtie de ce programme prendrait place 

dans un des bâtiments du PLQ (par exemple dans la 

Maison des vies). Hors utilisation spécifique (qui a 

lieu surtout les mercredis, les vacances scolaires et 

éventuellement entre 16h et 18h les jours ouvrables), 

le lieu serait public ;
 ■ offrir des aménagements permettant une appropria-

tion de l’espace public par les usagers respectant les 

critères suivants :

 - aisance des déplacements pour tous·tes : limi-

tation des obstacles, matérialité des surfaces 

adéquates ;

 - pluralité des usages et particulièrement la possi-

bilité de se rencontrer ;

 - possibilité de jouer de manière spontanée ;

 - intégration éventuelle de l’eau (fontaine, bassin, 

jeux d’eau ou autre) ;

 - qualité, robustesse et simplicité des matériaux et 

de leur mise en œuvre ;

 - ambiance nocturne sans lumière au cœur du 

parc, mais éclairée en périphérie pour les trajets 

(et en rapport avec la norme SIA 491 Prévention 

des émissions inutiles de lumière à l’extérieur), 

tout en gardant à l’esprit que la césure verte, en 

période nocturne, doit tendre au maximum vers 

une “trame noire”  ;

 - présence d’ombrages avec des structures lé-

gères ;

 - réflexions sur le nouvel espace en termes d’am-

biances sonores.
 ■ tenir compte des exigences d’entretien et d’exploita-

tion du parc et assurer une simplicité de moyens ; 
 ■ traiter les relations du parc avec le contexte envi-

ronnant : relation visuelle et fonctionnelle en termes 

d’accès avec le parc agro-urbain au nord et les li-

mites agricoles au sud vers lesquelles le public doit 

être dissuadé de pénétrer physiquement ;
 ■ offrir une protection pour le parc vis-à-vis des nui-

sances (notamment sonores) de la route de Chancy 

en privilégiant une solution intégrée et paysagère.

En termes d’équipements, la consultation des services 

communaux, des associations et des habitants intéres-

sés a permis de définir les équipements souhaités dans 

le parc, ou à proximité et ceux qui ne le sont pas (voir 

ci-dessous). 

Dans le périmètre 
du parc

A proximité du parc, 
mais pas dans le 

périmètre de projet

Hors du parc

. bancs, assises

. ombrages (dont 
arbres)
. kiosque ou couvert 
pour petits événe-
ments ponctuels 
. point d’eau (lu-
dique ou potable)
. petits sentiers 
sinueux
. activités physiques  
(petits équipe-
ments)
. place de jeux
. tables de picnic

. buvette des jeunes . skate-park
. terrain de foot
. sport (gros équipe-
ments) 

Concernant le kiosque ou couvert pour de petits évène-

ments ponctuels, celui-ci pourrait être couplé avec une 

esplanade dont la taille est à adapter à celle du parc :
 ■ un accès carrossable direct et facilité depuis le che-

min de Chaumont ;
 ■ des WC publics fixes ou un espace dédié à des ca-

bines mobiles ;
 ■ un espace pour les déchets spécifiques, proche de 

la route d’accès ; 
 ■ une arrivée d’eau avec possibilité de plusieurs points 

de sortie ;
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 ■ un ou deux coffrets électriques enterrés (min. 32 am-

pères) ;
 ■ des mâts discrets permettant d’y accrocher de l’éclai-

rage (permanent ou temporaire).

De manière générale, un bon équilibre doit être trouvé 

entre présence d’équipements et la césure verte qui doit 

être lisible et mise en valeur.

L’implantation des futurs bâtiments dans la partie bâtie 

du PLQ Vuillonnex, leurs accès, la programmation de 

leur rez-de-chaussée, les espaces extérieurs attenants, 

ne sont pas encore stabilisés à ce stade. Les proposi-

tions devront permettre une certaine flexibilité dans leur 

développement sur la partie ouest du parc afin de pou-

voir s’accrocher au mieux aux bâtis, espaces extérieurs 

et programmation des rez lorsqu’ils seront détaillés.

2.2.2. Bâtiments existants
A l’heure actuelle trois bâtiments se trouvent au nord-

ouest du périmètre.

Il est envisagé par la commune propriétaire du local du 

SAS (local d’accueil libre destiné aux jeunes entre 11 

et 16 ans, géré par les Travailleurs Sociaux Hors Murs 

(TSHM) de la FASe) de réaliser dans les années à venir 

une rénovation intérieure de ce bâtiment. Ces travaux ne 

font pas partie de la présente consultation. Cependant, 

des propositions de réaménagement des espaces exté-

rieurs, en lien avec l’usage actuel qui sera maintenu, 

sont attendues. S’il n’est pas attendu de clôture entou-

rant les espaces extérieurs de ce bâtiment, les propo-

sitions devront néanmoins garantir le caractère assez 

intime du bâtiment et de ses abords vis-à-vis du parc.

Le bâtiment des services industriels (transformateur 

électrique), dont un changement d’affectation à moyen 

terme est envisageable, est a priori voué à la démolition 

par le PLQ. Sa conservation moyennant un changement 

d’affectation est néanmoins envisageable.

2.2.3. Mobilité
Les principes d’aménagement du parc doivent être coor-

donnés aux principes de mobilité du secteur qui sont 

présentés ci-dessous. 

Transports individuels motorisés (TIM) et stationne-
ment
Le PLQ de Vuillonnex prévoit des modifications du ré-

seau viaire existant, avec pour objectif principal que le 

quartier ne soit uniquement traversé par un seul axe 

nord-sud pour les TIM et que le parc ne soit pas du 

tout traversé. Il est donc prévu que la rue de Bernex en 

enrobé anciennement dédiée aux véhicules motorisés 

et depuis les travaux d’aménagement du tram réservée 

aux cycles soit supprimée, pour être incluse dans le pé-

rimètre du parc. L’actuel chemin de Chaumont, dans 

le périmètre du PLQ, n’est également plus destiné aux 

TIM.

La localisation des accès aux parkings du PLQ de 

Vuillonnex n’est pas encore arrêtée (soit par la rue de 

Bernex, soit par le chemin de Chaumont), mais ceux-

ci s’effectueront de toute façon en dehors du périmètre 

de projet du parc. Le nouveau réseau viaire prévu est 

représenté sur le plan de projet du PLQ n°30114. Une 

bande réservée pour l’accès SIS (Service incendie et se-

cours) est prévue en limite ouest du parc sise en zone 

de verdure, le futur aménagement de cette bande doit 

être compatible avec cet usage. Les accès devront être 

suffisamment larges pour pouvoir laisser accéder les vé-

hicules d’entretien de la voirie également. Il est à noter 

que les itinéraires des bus à futur ne sont pas encore 

clairement connus. La partie ouest du P+R actuel, la 

Croisée, deviendra un hub intermodal. 

Transports publics
Comme décrit plus haut, la place de la Croisée endos-

sera le rôle d’une plateforme multimodale, avec  bus et 

tram en tant que transports publics. A ce stade, la loca-

lisation précise des arrêts et l’organisation générale du 

site n’est pas connue.

Mobilités douces
Le futur parc de Vuillonnex s’intègre dans un réseau de 

mobilités douces qui s’illustre notamment avec les itiné-

raires thématiques de Confignon.

Le franchissement de la route de Chancy par les mobili-

tés douces, ainsi que la petite faune, présente un enjeu 

important à l’échelle du périmètre élargi. A ce titre, l’ac-

cès au passage inférieur sous la route de Chancy doit 

être particulièrement soigné et intégré. Si la situation 

actuelle n’est pas idéale, il n’est néanmoins pas prévu 

dans le cadre de la présente procédure que les équipes 

participantes fassent des propositions concernant ce 

franchissement (pas d’élargissement du passage infé-

rieur en lui-même, de modification de la traversée route 

de Chancy, ou autre). Une réflexion plus approfondie sur 

ce sujet est intégrée dans le cadre d’une étude à venir 

sur la réorganisation multimodale de ce secteur.La pro-

position devra réfléchir au lien fonctionnel en modes de 

déplacement doux entre l’espace culturel et hub multi-

modal de la Croisée et le parc de Vuillonnex.
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La proposition d’aménagement devra prendre en compte 

une gestion différenciée des flux de mobilité douce par 

rapport aux vitesses de circulation, par exemple : pié-

tons, vélos et trottinettes, vélos à assistance électrique 

(par exemple 45km/h).

Dans un premier temps, les projets devront proposer 

20 places de stationnement non couvertes pour vélos, 

localisées prioritairement aux trois points d’entrées, soit 

au nord-est, au nord-ouest des jeunes, et au sud-ouest.

2.2.4. Réseaux techniques
Concernant la gestion des eaux, un schéma directeur de 

gestion et d’évacuation des eaux (SDGEE) a été élaboré 

pour le PLQ de Vuillonnex. La gestion des eaux pluviales 

s’effectue en partie par évacuation et en partie par infil-

tration. Le projet d’aménagement du parc doit intégrer le 

concept du schéma directeur. La capacité de rétention 

de la noue est de 250 m3, celle du bassin au nord-est 

du parc, qui fonctionne lorsque la noue est pleine, est 

de 190 m3. Les propositions doivent détailler le dispositif 

de récolte des eaux de pluie dans le périmètre de projet. 

La noue doit être dimensionnée dans sa totalité, en inté-

grant les volumes de la noue située devant les bâtiments 

C et D du PLQ. 

Deux éléments invariants sont à conserver. D’une part, 

il s’agit de la conduite d’eau potable de 600 mm de dia-

mètre sous le trottoir de chemin de Chaumont. Cette 

conduite est située en limite extérieure du projet, donc 

ne devrait pas faire l’objet de propositions justifiant son 

déplacement. La portion de trottoir en bitume qui couvre 

actuellement en surface cette conduite pourrait être re-

qualifiée avec un sol naturel. D’autre part, le poste de 

transformation électrique sur la parcelle 10291 pourra 

être déplacé une fois les locaux du PLQ construit dans 

la Maison des vies, c’est-à-dire après l’aménagement du 

parc. Il est conservé en l’état dans le cadre de ce projet.

Dans le cadre de la réalisation du CAD-Rive Gauche, les 

conduites doivent être posées d’ici à 2023 le long du 

chemin de Chaumont. Elles pourraient être posées soit 

dans le domaine public du chemin de Chaumont (em-

piètement jusqu’à environ 3.5 m à l’axe de la conduite 

existante d’eau potable), en parallèle de la conduite 

d’eau potable, soit après la future noue plus à l’intérieur 

du parc.

2.2.5. Estimation financière et programme des travaux
Le montant disponible pour les travaux est de CHF 

3’000’000.- HT (soit CHF 3’231’000.- TTC, soit 200 fr/

m2 HT pour 1.5 ha). Il comprend les éléments suivants : 
 ■ la requalification de la sortie du passage inférieur ; 
 ■ le réseau de gestion des eaux à ciel ouvert, 450m3 

(dont noue et bassin de rétention) ; 
 ■ l’aménagement paysager du parc ; 
 ■ les équipements listés au chap. 2.2.1 dans le tableau. 

Ce montant est à considérer comme un plafond. Il inclut 

l’ensemble des dépenses de démolition (si les proposi-

tions le proposent) et de déviation de réseau sous la rue 

de Bernex nécessaires au projet (NDRL : hors gazoduc 

et réseau CAD qui ne seront pas déplacés).

 

Une estimation des coûts de déviations des réseaux pré-

sents sous la rue de Bernex dans l’assiette du projet a 

été réalisée en 2019. Elle s’élève à CHF 250’000.- TTC 

pour les réseaux suivants, soit : 
 ■ collecteur EP (PK 180/215 env.) ; 
 ■ conduite d’eau DN 200 (PK 100/200 env.), 
 ■ conduite Gaz DN 110 (PK 100/200 env.), 
 ■ batterie Swisscom+EL pilote +F.O (PK 100/200 env.). 

Une estimation des coûts de démolition des murs situés 

de part et d’autre et en face du passage inférieur en 

2021, ainsi que de la rue de Bernex utilisée par les cy-

cles actuellement, s’élève à environ CHF 400’000.- TTC.  

Les propositions des équipes devront tenir compte de 

ces éléments pour que le projet d’ensemble respecte le 

budget plafond de CHF 3’000’000.- HT. 
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3. Clauses admistratives

3.1. Adjucateur, maître de l’ouvrage et 
organisateur 

L’Office Cantonal de l’Agriculture et de la Nature orga-

nise ces mandats d’étude parallèles en tant que maître 

de l’ouvrage.

Adjudicateur et maître de l’ouvrage : Office Cantonal 
de l’Agriculture et de la Nature
Mme Anne-Lise Cantiniaux

Service du Paysage et des Forêts

Rue des Battoirs 7

1205 Genève

+41 (0) 22 388 64 79

anne-lise.cantiniaux@etat.ge.ch

Pour l’assister dans l’organisation, l’Office Cantonal de 

l’Agriculture et de la Nature a mandaté urbaplan en tant 

que bureau d’assistance à maîtrise d’ouvrage (BAMO).

Organisateur : urbaplan
M. Bruno Maréchal

rue Abraham-Gevray 6

CP 1722

CH-1211 Genève 1

+41 (0) 22 716 33 66

b.marechal@urbaplan.ch

3.2. Genre de mandats d’étude          
parallèles et type de procédure 

La présente procédure concerne le déroulement de 

mandats d’étude parallèles à un degré selon le règle-

ment SIA 143 des mandats d’étude parallèles d’archi-

tecture et d’ingénierie, édition 2009. Il s’agit de mandats 

de projets en référence à l’article 3.3 du règlement SIA 

143. La procédure a pour objectif de faire travailler les 

participants sur la définition d’un avant-projet d’aména-

gement du parc de Vuillonnex.

A l’issue de ce travail, le collège d’experts recommande-

ra une équipe lauréate des mandats d’étude à laquelle le 

maître d’ouvrage souhaite confier la réalisation du parc 

de Vuillonnex. Pour ce faire, le lauréat se verra proposer 

un contrat de mandataire SIA ou KBOB pour les phases 

31 à 53 dont le montant précis sera défini selon les rè-

glements SIA.

Précédée d’une phase de sélection visant à identifier 4 

équipes participantes, la procédure se divise ensuite en 

deux phases, avec un dialogue intermédiaire puis un 

dialogue final.

3.3. Mandats d’étude parallèles

Les mandats d’étude parallèles se décomposent en 

deux phases à l’organisation similaire :
 ■ envoi du cahier des charges aux équipes sélection-

nées ;
 ■ une phase de travail des équipes participantes ;
 ■ une présentation des propositions et un dialogue lors 

d’une séance avec le collège d’experts ;
 ■ une présentation des propositions par les équipes à 

la société civile lors de tables-rondes ;
 ■ une séance de délibération du collège d’experts 

(pour la 2e phase).

A la fin de la procédure, les projets et le rapport du col-

lège seront présentés à la population lors d’une séance 

de présentation et d’une exposition dans la commune.

3.3.1. Démarche participative
Un processus participatif est engagé pour l’aménage-

ment du parc afin de permettre à la société civile d’ac-

compagner et de nourrir les réflexions des MEP.

Un premier atelier a eu lieu le 14 octobre 2021, il a re-

groupé les personnes (habitants ou représentants d’as-

sociations des deux communes) intéressées par la dé-

marche sur la base d’une invitation de la commune de 

Confignon. Cette rencontre a permis dans un premier 

temps de présenter la démarche et ses objectifs. Dans 

un deuxième temps, elle a permis d’enrichir le cahier 

des charges et le programme de la procédure. Les par-

ticipants ont pu alimenter le programme des MEP sous 

l’angle des usages futurs. Une synthèse de cet atelier 

a été présentée à titre informatif aux équipes partici-

pantes.

 

Les participants au premier atelier intéressés ont pu 

s’inscrire pour continuer à suivre la démarche. Le rôle de 

ce groupe de concertation consiste à prendre connais-

sance et à émettre des avis sur les propositions faites 

sous l’angle des usages et à émettre des remarques au 

collège d’experts, sans droit de vote.

Lors de la 1ère phase, les projets ont d’abord été présen-

tés au collège d’experts, puis, le jour-même, également 

à ce groupe par les équipes elles-mêmes, en présence 

de représentants du collège. Avec l’aide des représen-

tants du collège présents une synthèse des discussions 

a été élaborée. Lors de la 2e phase, la processus a été 

similaire. Le groupe de concertation a formulé des re-

marques et recommandations au collège d’experts qui 

s’est ensuite réuni afin de délibérer et de choisir le projet 

lauréat.
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Comme lors des échanges avec le collège d’experts, 

la confidentialité entre les projets, afin d’exclure toute 

transmission d’idées entre les équipes, a été garantie. 

Il est important de rappeler que ce groupe de concerta-

tion oriente et donne un avis, mais ne juge pas les pro-

jets présentés. La soirée s’est organisée dans un cadre 

confidentiel (présence uniquement des personnes pré-

alablement inscrites), sans les médias, et les personnes 

présentes ont signé une charte de confidentialité et de 

non-divulgation des informations. Le maître de l’ouvrage 

a tenu en effet à ce que le processus des MEP reste 

sous la maîtrise totale des professionnels du collège 

d’experts, qui doit garder une indépendance dans l’ana-

lyse des dossiers et l’élaboration des recommandations 

pour la deuxième phase et le choix d’un projet lauréat.

3.4. Bases juridiques 

La procédure est soumise à l’Accord intercantonal sur 

les marchés publics (AIMP) L 60 5 du 15 mars 2001, 

la Loi cantonale autorisant le Conseil d’Etat à adhérer à 

l’accord intercantonal sur les marchés publics (L-AIMP) 

L 6 05.0 du 12 juin 1997 et au Règlement cantonal sur 

la passation des marchés publics (RMP) L 6 05.01 du 

17 décembre 2007. La procédure est soumise aux trai-

tés internationaux sur les marchés publics.

La participation à la procédure implique pour l’adjudi-

cateur, l’organisateur, le collège d’experts et les partici-

pants, l’acceptation des clauses du présent document, 

des réponses aux questions, du règlement SIA 143 des 

mandats d’étude parallèles d’architecture et d’ingénie-

rie (édition 2009) et de la ligne directrice n°142i-202f – 

« Conflits d’intérêts et motifs de renonciation » publiée 

par la SIA pour les règlements SIA 142 et 143. En outre, 

sont applicables les lois et normes suisses et cantonales 

en matière de construction et d’aménagement.

3.5. Mandats attribués à la suite de la 
procédure

Le maître de l’ouvrage entend confier au groupement 

lauréat complet les mandats de développement de 

l’avant-projet d’aménagement et de réalisation du parc 

de Vuillonnex.

Le ou les mandats découlant de la présente procédure 

seront établis en appliquant les conditions principales 

suivantes, comme base de négociation, au regard du 

résultat obtenu : 
 ■ De manière générale, il comprend toutes les presta-

tions d’étude et d’exécution selon le règlement SIA 

105 (q=100%). Si le maître de l’ouvrage estime que 

le lauréat ne dispose pas de la capacité, de la disponi-

bilité et/ou des compétences nécessaires en matière 

de préparation d’exécution et de suivi de chantier, ou 

que celles-ci s’avèrent insuffisantes, ou encore dans 

le but de garantir un développement du projet dans 

le sens des objectifs visés, de la qualité, des délais et 

des coûts, le maître de l’ouvrage se réserve le droit 

d’exiger en tout temps que l’équipe du lauréat soit 

complétée par des spécialistes choisis avec le maître 

de l’ouvrage et agréés par l’auteur du projet. La direc-

tion “architecture du paysage” demeurera, dans tous 

les cas, confiée au lauréat.
 ■ En cas de fractionnement du projet par étapes, les 

montants donnant droit aux honoraires sont calculés 

par tranche de projet et/ou de réalisation exécutée 

séparément.
 ■ Degrés de difficulté : catégorie d’ouvrage en classe IV, 

soit n=1 pour les espaces publics.

Les prestations d’architecte-paysagiste seront traitées 

en respect du règlement SIA 105 édition 2014.

3.6. Indemnisations

Les indemnités sont versées à l’issue de chaque phase, 

à savoir :

Première phase
Un montant forfaitaire de CHF 16’000.- HT rémunére 

les prestations de chaque équipe pour la première 

phase. Ce montant couvre les prestations du groupe-

ment sélectionné dans la phase de sélection. Il couvre 

les honoraires et frais.

Deuxième phase
Un montant forfaitaire de CHF 20’000.- HT rémunére 

les prestations de chaque groupement pour la deuxième 

phase. Ce montant couvre les prestations du groupe-

ment. Il couvre les honoraires et frais (y compris les dé-

placements et hébergements).

Le calcul du montant des indemnités se réfère au règle-

ment SIA 143 concernant les mandats de projets, à sa-

voir une indemnité identique pour tous les participants 

et équivalente à 80% des honoraires calculés pour une 

prestation équivalente en mandat direct. Cette estima-

tion pour une prestation équivalente se réfère à l’annexe 

du règlement SIA 142, éd. 2009 pour la détermination 

de la somme des prix et se base sur le total des travaux 

estimé à CHF 3’000’000.- HT. 

En cas de renonciation au mandat, les prestations enga-

gées par phase seront honorées, au prorata du nombre 

de jours écoulés par rapport au nombre de jours total.
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3.7. Collège d’experts et                  
spécialistes-conseils

3.7.1. Collège d’experts 

Présidente
 ■ Mme Cristina Woods, architecte - urbaniste, Verzone 

Woods Architectes

Membres non professionnels
 ■ Mme Nathalie von Gunten-Dal Busco, conseillère ad-

ministrative commune de Confignon
 ■ M. Cyril Huguenin, conseiller administratif commune 

de Bernex 
 ■ Mme Anne-Lise Cantiniaux, cheffe de projet à l’OCAN

Membres non professionnels indépendant du maître 
de l’ouvrage

 ■ Mme Marie-Paule Thomas, sociologue, CBRE

Membres professionnels indépendants du maître de 
l’ouvrage

 ■ M. Francesco Della Casa, architecte cantonal, Etat de 

Genève
 ■ Mme Carmen Ortega, architecte-urbaniste, Etat de 

Genève

Membres professionnels indépendants du maître de 
l’ouvrage

 ■ Mme Emmanuelle Bonnemaison, architecte-paysa-

giste, bonnemaison-paysage
 ■ Mme Elise Riedo, architecte-paysagiste, urbaplan
 ■ M. Olivier Boesch, architecte-urbaniste, buro archi-

tectes
 ■ M. Raphaël Roth, ingénieur civil, TPG

Membres suppléants
 ■ M. Olivier Morand, architecte - urbaniste communal 

de Confignon

 ■ M. Bernard Lugrin, commune de Bernex
 ■ Mme Magali Brogi, architecte- urbaniste, Etat Genève
 ■ M. Damien Duclos, ingénieur civil, Etat Genève

Secrétariat
 ■ M. Bruno Maréchal, urbaniste, urbaplan (bureau 

AMO)

Le collège d’experts s’adjoint les compétences de spé-

cialistes-conseils pour des thématiques spécifiques. Il 

s’agit des personnes suivantes :

 ■ M. David Truchet, ingénieur civil, iDtech
 ■ M. Cédric Labey, ingénieur mobilité, OCT
 ■ Mme Délia Fontaine, OCAN
 ■ Mme Isabelle Schmitt Bourquin, Etat Genève Office 

du patrimoine et des sites
 ■ M. Gilles Wachsmuth, ingénieur environnement, Etat 

Genève SERMA
 ■ M. Yvan Martignago, OCEAU

3.7.2. Equipes participantes
Les équipes suivantes ont été sélectionnées pour partici-

per à la présente procédure :

 ■ Paysagestion, sd ingénierie, Planisol et MRS partner
 ■ Officina del paesaggio et Ingeni 
 ■ Atelier Descombes Rampini, ZS ingénieurs civils et 

BMG Solution
 ■ Monnier Architecture du Paysage, edms et Avis Vert

3.8. Contenu et forme du rendu 

Première phase 
Avant-projet d’aménagement du parc. 3 planches A0 

portrait /verticales (84.1 cm x 118.9 cm) offrant les élé-

ments suivants (organisation libre) ;

1. Plan de situation (échelle : 1/1’000) : insertion du 

projet dans le contexte ;

2. Plan général du parc (échelle : 1/500) : plan d’amé-

nagement de l’espace public ; 

3. Schémas explicatifs des principes de gestion des 

eaux et d’éclairage et de mobilités douces ; 

4. Coupes de détail, localisées sur le plan (échelle : 

1/200 ou 1/100) ;

5. Minimum 3 perspectives pour qualifier les ambiances 

recherchées (immersive ou aérienne oblique) ;

6. Illustration des palettes végétales ; 

7. Grille descriptive des éléments de mise en œuvre 

(selon fichier remis aux concurrents). Pré-estimation au 

stade AVPS des coûts sur la base du montant total des 

travaux prévisionnel.

Deuxième phase
Avant-projet d’aménagement du parc. 3 à 4 planches 

A0 portrait (84.1 cm x 118.9 cm) offrant les éléments 

suivants (organisation libre) ;

1. Plan de situation (échelle : 1/1’000) : insertion du 

projet dans son contexte ;

2. Plan général (échelle : 1/500) : avant-projet d’aména-

gement avec si jugé nécessaires des zooms sur certains 

lieux spécifiques, par ex.la sortie du passage inférieur;

3. Mise à jour, approfondissements  ou complément des 

éléments 3 à 7 de la première phase ;

4. Coupe de détail orientée nord-sud sur la partie nord 

du parc ;

5. Grille descriptive des éléments de mise en œuvre (se-

lon fichier remis aux concurrents) ;

6. Phasage possible des travaux avec identification des 

contraintes liées à la planification et à la réalisation.
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3.9. Critères d’appréciation

L’appréciation des propositions se base exclusivement 

sur les indications fournies par les participants et sur 

les informations demandées par l’organisateur. Le col-

lège d’experts apprécie les propositions sur la base des 

exigences et enjeux du cahier des charges. Il appuie 

notamment son appréciation sur les rapports des spé-

cialistes-conseils, dont celui émanant des tables-rondes 

consacrées à l’expertise des usages, ainsi que sur les 

critères suivants, sans ordre hiérarchique d’importance :

Qualités spatiales et d’usages :
 ■ Qualité globale de l’aménagement de l’espace public 

et son l’intégration dans son contexte, originalité ou 

identité spécifique du lieu ;
 ■ Cohérence entre les principes d’aménagements et 

les principes de mobilités interne au périmètre et 

d’accès depuis l’extérieur du périmètre ;
 ■ Qualité des rapports du projet avec la substance bâ-

tie existante et future, en particulier les affectations 

des rez (soumis à évolution dans le cadre du PLQ 

Vuillonnex) ;
 ■ Capacité de la proposition à répondre aux attentes 

des usagers et du choix des équipements et aména-

gements ;
 ■ Qualité des ambiances paysagères, des choix des 

palettes végétales, des valeurs de biodiversité et de 

gestion des eaux ; 
 ■ Prise en compte des critères de durabilité et d’adap-

tation aux changements climatiques, de la sobriété et 

de réversibilité des aménagements.

Aspects techniques et économiques
 ■ Respect du budget, faisabilité technique et finan-

cière;
 ■ Economie des moyens : sobriété dans l’usage des 

matériaux importés sur le site (quantité de déblais/

remblais), Analyse du Cycle de Vie des matériaux 

proposés, simplicité des propositions, etc.) ; 
 ■ Prise en compte des contraintes d’exploitation et 

d’entretien ;
 ■ Clarté des documents produits.



Confignon - MEP Parc de Vuillonnex - rapport final    │    mars 2023    │    22/50



    Confignon - MEP Parc de Vuillonnex - rapport final    │    mars 2023    │    23/50

B. Phase 1 et 
recommandations 
pour la 2ème 
phase 
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Le 12 septembre 2022, le collège d’experts s’est réu-

ni pour prendre connaissance des projets rendus pour 

la première phase. Chaque équipe participante a pu 

présenter son projet et répondre aux questions posées 

par le collège. Les projets ont été également présentés 

aux tables-rondes des représentants de la société ci-

vile, dont les membres ont pu faire un retour critique. 

Les quatre équipes ont reçu un document synthétisant 

les recommandations générales et particulières pour la 

seconde phase.

Le collège d’experts relève la grande qualité des pro-

positions qui ont été rendues lors de la 1ère phase et 

remercie les équipes pour leur travail. La 2ème phase est 

l’occasion d’approfondir les partis pris initiaux en fonc-

tion des points développés ci-dessous.
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1.1. Périmètre et site

Le collège souhaite rendre les équipes attentives à la 

relative exiguïté du site, en les invitant à opérer des 

choix face à une certaine densité de programmes ou 

de fonctions qui pourraient y prendre place. Le parc de 

Vuillonnex doit être pensé en complémentarité du ré-

seau d’espaces publics en devenir dans lequel il s’in-

sère. Vouloir lui faire endosser un grand nombre de 

fonctions risquerait de brouiller son identité. Si une 

réflexion d’ensemble est indispensable pour réussir 

l’intégration du parc, en incluant les projets sur le P+R 

de Bernex actuel, le parc agro-urbain, la Goutte Saint 

Mathieu, la route de Chancy, le PLQ, il est rappelé les 

niveaux d’attente différents entre le périmètre de projet : 

un avant-projet de parc, et le périmètre de réflexion  : 

pistes de réflexion et propositions indicatives. Toutes les 

propositions ont élaboré un discours sur la relation au 

grand paysage, certains mettant un point d’honneur à 

assurer sa plus grande visibilité possible, d’autres en 

le dissimulant plus. Il ne ressort pas des discussions 

du collège un avis tranché. Les vues sur le Salève et 

le Jura sont évidemment importantes, mais une vision 

dynamique de l’appréhension du paysage est également 

très intéressante, avec par exemple une alternance de 

séquences montrant puis occultant les éléments consti-

tutifs du grand paysage.

1.2. Usagers

Le collège invite les équipes à développer leurs ré-

flexions sur le parc en travaillant notamment sur l’offre 

faite aux différents types d’usagers, actuels et futurs, 

afin de proposer des aménagements et fonctions les 

plus adéquates possible, tout en ayant conscience qu’en 

termes de phasage le parc sera réalisé avant les projets 

connexes, il doit donc pouvoir “se suffire à lui-même” 

dans ses premières années d’existence. En plus des fu-

turs habitants du futur PLQ de Vuillonnex, se trouve, ou 

se trouvera, à proximité de : 
 ■ l’actuelle école de Confignon (environ 200 élèves) ;
 ■ l’actuel CO de Confignon (environ 800 élèves);
 ■ l’actuel local de la FASE ;
 ■ le futur  CO supplémentaire (Goutte Saint Mathieu) : 

900 élèves de 12-15 ans (horizon 2027) ; 
 ■ le futur centre de formation professionnel domaine 

santé et social : 2’000 étudiant·e·s.
 ■ la future Maison des Vies (PLQ) : logements LUP, 

résidence seniors - étudiants (6’500 m2 de SBP en 

tout), crèche, restaurant, salle polyvalente, centre 

médical et paramédical, commerces et services.

1.3. Gestion des eaux, gestion des 
terres, biodiversité. Gestion du parc 

Conformément au concept de gestion des eaux du PLQ 

de Vuillonnex, il est demandé aux équipes d’apporter la 

démonstration que la totalité des volumes d’eau générés 

par le PLQ soit gérée en surface dans le périmètre du 

parc (avec également la bande prévue pour une noue 

en dehors du périmètre du parc). Le parc doit gérer 

pour lui-même les déblais terreux occasionnés par le 

projet paysager. Un espace où la biodiversité est favori-

sée dans un secteur moins facilement accessible et/ou 

moins attractif pour le public est bienvenu. Pour rappel, 

il est demandé aux équipes de tenir compte des exi-

gences d’entretien et d’exploitation du parc pour assurer 

une certaine simplicité de moyens. 

1.4. Passage inférieur sous la route de 
Chancy

Pour rappel du cahier des charges, il n’est pas atten-

du que les équipes fassent des propositions concer-

nant le franchissement de la route en lui-même, une 

réflexion plus approfondie sur ce sujet étant intégrée 

dans le cadre d’une étude à venir sur la réorganisation 

multimodale de ce secteur. Il est par contre attendu des 

propositions concernant le réaménagement des rampes 

de sortie du passage avec pour objectif d’améliorer les 

relations avec le parc. 

1.5. Éléments programmatiques

Une esplanade pouvant accueillir ponctuellement des 

événements divers est à prévoir. Elle doit répondre aux 

caractéristiques suivantes : 
 ■ esplanade enherbée de 15 x 35 m ;
 ■ un accès véhicules occasionnel en gazon stabilisé ;
 ■ un espace pour des cabines WC événementielles ;
 ■ un espace déchets spécifiques proche de la route ;
 ■ une arrivée d’eau à plusieurs raccords ;
 ■ 1/2 coffrets électriques enterrés de min. 32 A ;
 ■ des mâts discrets permettant d’y accrocher des guir-

landes d’ampoules.

En ce qui concerne les propositions d’équipements pour 

les jeunes, la FASE a émis les propositions suivantes à 

intégrer dans le périmètre du parc :  
 ■ des barres de Street workout ;
 ■ une ou plusieurs tables de ping pong ;
 ■ une borne de jeu loisir (Box Up) ;
 ■ un terrain de pétanque.

1. Recommandations générales 
aux équipes
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C. Phase 2

Le 12 décembre 2022, le collège d’experts s’est réuni pour prendre connaissance des 

quatre projets rendus. Les projets ont été présentés au groupe représentant la société 

civile, dont les membres ont pu faire un retour critique. 

Lors de la séance du 19 décembre 2022, après une analyse attentive et approfondie des 

quatre propositions, le collège d’experts a proposé au maître de l’ouvrage de retenir pour 

la poursuite des études le projet :

 ■ Dites-le avec des fleurs
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Monnier architecture du paysage
Maxime Monnier

Fabien Jean
Elena Pozzoli

Camille Freulet,
Sylvain Rochy

Avis vert
Nicolas Balverde 
Pauline Dupont

 
EDMS

Yves Bach
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Le concept du parc est étroitement lié à la situation géo-

graphique, paysagère et urbaine particulière du lieu : entre 

le Jura au nord et le Salève au sud, le parc s’inscrit dans 

la continuité végétale des accotements de l’autoroute, du 

parc agro-urbain, de la césure agricole entre Bernex et 

Confignon. Il s’inscrit aussi dans les continuités des che-

minements est/ouest, suivant la hiérarchie des voies, des 

modes de déplacement et les liaisons. Ménageant des vues 

sur le lointain, il prend aussi en compte le contexte proche 

et adapte les dispositifs aux qualités mais aussi aux nui-

sances et aux risques. Le parc est une occasion pour pro-

téger, valoriser et connecter les qualités du lieu. Présenté 

comme un trait d’union entre les différents éléments du 

contexte, le dispositif développe aussi sa propre identité.

Le parc proposé s’organise autour de quatre parties dis-

tinctes juxtaposées et articulées par de grandes allées plan-

tées généreusement calibrées, comme avec les éléments 

de contexte en devenir du lieu. Une première partie au 

nord, un élément fortement boisé en terrases, avec une ré-

orientation des parcours qui permet à la fois de protéger le 

parc des nuisances et de rendre lisible l’accès au passage 

mode doux sous la route de Chancy. Une deuxième, l’es-

planade, entre le parc et les programmes à venir du PLQ et 

dont la programmation est ouverte. Elle se présente comme 

une marge, une épaisseur d’ajustement pour relier le parc 

au développement urbain à l’ouest. La placette à l’articu-

lation du parc et du nouveau quartier le long du chemin 

de Chaumont est particulièrement appréciée. Les terrasses 

équipées forment une troisième partie, qui permet à la fois 

de gérer les niveaux en restant au plus proche du terrain 

naturel et d’accueillir les éléments en dur du programme, 

l’espace jeunes, les jardins familiaux,… Enfin, le parc 

contemplatif au centre du dispositif, borné au sud par la 

noue et le chemin de Chaumont, à l’est par un jardin d’eau. 

Il se compose d’une grande prairie fleurie avec une gestion 

libre et des cheminements aménagés au gré des fauches.

Le collège d’experts apprécie particulièrement le caractère 

ouvert du projet qui correspond à la situation en devenir du 

site avec ses programmes connexes en cours d’élaboration 

et qui s’appuie sur l’analyse du site pour composer un parc 

en synergie avec le contexte. Le projet valorise ses qualités 

tout en ménageant les risques et les nuisances :

 
 ■ une économie de moyen avec des aménagements ajus-

tés, pas de bordures sauf quand un muret est néces-

saire pour ajuster les niveaux ;
 ■ une gestion différenciée des espaces plantés selon leur 

nature et adaptée aux usages ;
 ■ un travail fin sur les mouvements de terre, au service du 

projet comme le passage adouci vers le tunnel pour les 

modes doux, les murs de soutènement sont réduits et le 

tracé en «v» permet de bien repérer le passage venant 

de l’est ou de l’ouest ;
 ■ une force de proposition doublée d’une capacité 

d’écoute et de dialogue démontrée dès les premiers 

échanges au cours des MEP avec des propositions de 

recherche sur l’activation du sol et le traitement de l’eau 

en surface, au service du parc et de ses usages.

La simplicité de la proposition s’appuie sur un travail im-

portant de lecture du site dans sa consistance mais aussi 

dans son devenir. Le concept rencontre des propositions 

de matérialité concrètes et ouvertes. Il se traduit sous la 

forme d’aménagements en très bonne adéquation avec le 

lieu et son histoire. Les solutions techniques sont sobres 

et toujours soucieuses d’être cohérentes avec les usages 

et l’entretien. Attention à ce qu’elles ne soient pas trop fra-

giles, mais comme le dit un proverbe persan, ce n’est pas 

l’épine qui protège la rose, c’est son parfum.

lauréat
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Le collège recommande au maître de l’ouvrage de choisir 

ce projet comme lauréat. Il attire son attention sur les points 

dont il faudra tenir compte dans les phases ultérieures de 

développement du projet :
 ■ affiner l’aménagement de l’angle nord-ouest du parc en 

faveur d’une diminution des surfaces minérales et d’une 

réorganisation des passages piétons ; 
 ■ coordonner de manière très fine les aménagements de la 

frange ouest du parc avec la programmation des rez de 

la maison des vies, avec possiblement des propositions 

transitoires tant que cette dernière n’est pas stabilisée ;
 ■ prévoir également une utilisation temporaire des pota-

gers tant que les nouveaux habitants ne sont pas arri-

vés ;
 ■ affiner le calibrage entre les parties de prairies fleuries et 

celles plus appropriables et travailler la compatibilité de 

l’esplanade événementielle avec la prairie ;
 ■ calibrer le nombre de passages à gué dans la noue le 

long du chemin de Chaumont ; 
 ■ vérifier les cheminements afin de minimiser les modifi-

cations des infrastructures ;
 ■ intégrer dans le projet le fait que la suppression du trans-

formateur électrique n’est pas acquise tant du point de 

vue économique que du point de vue de la gestion du 

projet dans le temps ;
 ■ soigner le traitement des surfaces et des limites dans 

la phase de conception, en conservant par exemple le 

principe d’absence de bordure qui fait partie du carac-

tère apprécié de la proposition.

PLAN 1.1000

CONCEPT

PATRIMOINE PAYSAGER

PLACETTE DU CHEMIN DE CHAUMONT

‘‘ D I T E S - L E   A V E C   D E S   F L E U R S ’’

MEP - PARC DE VUILLONNEX

EQUIPE :  MAP PAYSAGE, EDMS, AVIS VERT

Patrimoine arboré Parcs Trame bleue Lier les corridors 
biologiques

Corridor biologiques
fonctionnels

Patrimoine agricole 

SUD
vocation agricole, 
identité viticole

EST
espaces ouverts

(parcs)

OUEST
dimention 

plus urbaine et 
domestique

NORD
massif forestier, 
corridor boisés

L’ESPLANADE ÉQUIPÉE
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PLAN 1.500

COUPE AA’ - échelle 1.200

‘‘ D I T E S - L E   A V E C   D E S   F L E U R S ’’

MEP - PARC DE VUILLONNEX

EQUIPE :  MAP PAYSAGE, EDMS, AVIS VERT

Chemin de Chaumont

26.00 m 26.00 m 4.00 m 4.00 m 9.00 m22.00 m

Champ existant Dépréssion, rétention jardin humide Cordon boisé, prairie et vivaces au pieds des arbres Cordon boisé, prairie et vivaces au pieds des arbres Chemin cycliste et 
piéton

Talus boiséLe chemin fauché

Chemin de Chaumont Dépréssion, rétention jardin humide

15.00 m 16.00 m

Cordon boisé, prairie et vivaces au pieds des arbres Cordon boisé, prairie et vivaces au pieds des arbres

30.00 m

La grande prairie, l’ouverture vers les Salève

45.00 m

COUPE BB’ - échelle 1.200

‘‘ D I T E S - L E   A V E C   D E S   F L E U R S ’’

MEP - PARC DE VUILLONNEX

EQUIPE :  MAP PAYSAGE, EDMS, AVIS VERT

4.10 m 12.00 m 5.50 m 8.00 m 20.00 m 12.00 m

Talus végétalisé Talus végétaliséAxe de mobilité douce Axe de mobilité douce Parc agro-urbainBande arborée Route de Chancy Route de ChancyTramway 14Rampe d’accès au 
passage sous route

PHASAGE : ÉTAPE 1 - CONSTRUCTION DU PARC ET MAINTIEN DU TRANSFORMATEUR PHASAGE : ÉTAPE 2 - CONSTRUCTION ET INTÉGRATION DU PLQ VUILLONNEX PHASAGE : ÉTAPE 3 - CONSTRUCTION DU PROGRAMME CROISÉ 

PROMENADE DU PARC

PHASAGE

Chemin stabilisé

3.50 m

Les potagers

20.00 m 30.00 m

La maison des jeunes, l’esplanade équipée L’esplanade en stabilisé

‘‘ D I T E S - L E   A V E C   D E S   F L E U R S ’’

MEP - PARC DE VUILLONNEX

EQUIPE :  MAP PAYSAGE, EDMS, AVIS VERT

4.10 m 12.00 m 5.50 m 8.00 m 20.00 m 12.00 m

Talus végétalisé Talus végétaliséAxe de mobilité douce Axe de mobilité douce Parc agro-urbainBande arborée Route de Chancy Route de ChancyTramway 14Rampe d’accès au 
passage sous route

PHASAGE : ÉTAPE 1 - CONSTRUCTION DU PARC ET MAINTIEN DU TRANSFORMATEUR PHASAGE : ÉTAPE 2 - CONSTRUCTION ET INTÉGRATION DU PLQ VUILLONNEX PHASAGE : ÉTAPE 3 - CONSTRUCTION DU PROGRAMME CROISÉ 

PROMENADE DU PARC

PHASAGE

Chemin stabilisé

3.50 m

Les potagers

20.00 m 30.00 m

La maison des jeunes, l’esplanade équipée L’esplanade en stabilisé
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‘‘ D I T E S - L E   A V E C   D E S   F L E U R S ’’

MEP - PARC DE VUILLONNEX

EQUIPE :  MAP PAYSAGE, EDMS, AVIS VERT

Anthyllis carpatica, Lotus corniculatus, Crepis biennis, Leucanthemum vulgare, Primula veris, Salvia pratensis, Tragopogon orientalis, Anthoxanthum 
odoratum, Bromus erectus.

Achillea millefolium, Anthyllis carpatica, Centaurea scabiosa, Cichorium intybus, Echium vulgare, Hypericum perforatum, Malva sylvestris, Origanum 
vulgare, Scabiosa columbaria, Verbascum nigra

Anemone sylvestris, Aquilegia vulgaris, Aster alpinus, Campanula glomerata, Filipendula ulmaria, Geranium sanguineum, Solidago virgaurea

Thypha latifolia, Hippuris vulgaris, Lysimachia nummularia, Persicaria bistorta, Filipendula ulmaria

Amélanchier ovalis, Berberis vulgaris, Cornus mas, Cornus sanguinea, Crataegus monogyna, Genista tinctoria, Hippophaé rhamnoides, Juniperus commu-
nis, Laburnum anagyroides, Mespilus germanica, Prunus spinosa, Thamnus cathartica, Taxus Baccata , Viburnum lantana, Viburnum tinus 

Alnus glutinosa, Alnus incana, Daphne mezerum, Euonymus europaeus, Prunus avium, Prunus padus, Rhmnus frangula, Salix daphnoides, Salix prupru-
rea, Salix helvetica, Salix viminalis

Acer campestre, Acer opalus, Acer monspessulanum, Ligustrum vulgare, Ostrya carpinifolia, Prunus mahaleb, Quercus cerris, Quercus ilex, Sorbus tormina-
lis, Tilia tomentosa, Pinus sylvestris, Pinus nigra, Quercus fagina, Mespilus germanica, Acer platanoides

Betula pubescens, Fagus sylvatica, Fraxinus excelsior, juglans regia, Prunus avium, Tilia platyphyllos

4 m 4 m

6 m6 m 6 m

8 m 8 m

4 m

DÉTAIL 1.200

LE DÉVELOPPEMENT DES STRATES ANNÉE N+5 LE DÉVELOPPEMENT DES STRATES ANNÉE N+10 LE DÉVELOPPEMENT DES STRATES ANNÉE N+15

LA STRATE BASSE LA STRATE BASSE HUMIDE ET LES STRATES ARBUSTIVES LA STRATE ARBORÉE

Anthyllis carpatica Cornus mas Ostrya carpinifoliaAnthoxanthum odoratum Viburnum lantana Quercus faginaEchium vulgare Amelanchier ovalis Prunus aviumHypericum perforatum Daphne mezerum Fagus sylvaticaScabiosa colombaria Salix vinimalis Sorbus torminalis

USAGES ET ESPACES, ÉQUIPEMENTS ET CIRCULATIONS LES MILIEUX ET L’ARBORISATION  LA FAUNE : CORRIDOR BIOLOGIQUE DES OISEAUX 

LE PARCOURS DE L’EAU LE PARCOURS DES TERRES LE PARCOURS ÉCLAIRÉ

Noues et rétention : capacité de 
rétention de 550 m3 

Activation manuelle des jeux 
d’eau : Parc Beaulieu à Lausanne

Les remblais ponctuels des terrasses : 530 m3

Le sol en place

Horizon A profond, Absence de couche 
humifère, sol lessivé, charge en caillouix 
élevé, galets remontés en surface par le 
labour, Sol limoneux argileux de structure 
moyenne à lourde

Horizon B,  charge en caillouix élevé sur 

phréatique 

0 cm

-40 cm

L’éclairage actuel maintenu

Le corridor écologique 
nocture non éclairé

Le milieu arboré

Le pré contemplatif et de délassement

Le pré fauché
La bande publique Le jardin contemplatif

Les circulations piétonnes

Vélos et piétons

Les jeux d’eau Les remblais de surfaçage sur +/- 0.2m = 602 m3

L’éclairage actuel supprimé

602 m3

530 m3

Le pré humide

L’espace équipé 
- Espace ludique 500m2

Le jardin en creux
- La végétation humide
- Se rafraîchir au bord de l’eau

Potagers

Les jeux libres

Les déblais : 940 m3 + 200 m3

L’éclairage suspendu de l’esplanade équipée

Les bornes balisant le nouveau chemin de Tréchau-
mont

Les potagers collectifs

Espèces chiroptères : 
- Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) 
- Noctule commune (Nyctalus noctula) 
- Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)

Espèces oiseaux : 
- Gobemouche gris (Muscicapa striata)

La placette : 
- Jeux d’eau, évênements
- Assises

Le pré de délaissement : 
- Ouverture vers le salève
- Déambulation, délassement 

L’esplanade équipée
- Fitness
- Ping-pong
- Pétanque

Les cordons aborés
- Le milieu ombragé
- Se délasser sous les arbres
- La biodiversité

Espèces oiseaux : 
- Gobemouche gris (Muscicapa striata)

Espèces oiseaux : 
- Gobemouche gris (Muscicapa striata)
- Chardonneret élégant (Carduelis carduelis)

Arbres plantés :
arbres tiges à grand et moyen développement
Prunus avium, Acer camperstre, Malus sylvestris, 
Carpinus betulus, Crataegus monogina

Arbres conservés
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L’intention fondatrice du projet est de créer une topogra-

phie nouvelle, sous la forme d’un «vaste divan partagé 

au cœur du grand paysage», autour d’un bassin récol-

tant les eaux de ruissellement des futurs quartiers du 

coteau de Vuillonnex. Cette «conque topographique», 

selon les termes des auteurs du projet, doit permettre 

de créer un espace introverti «en s’abstrayant du chaos» 

que représente la route de Chancy, par le moyen d’un 

boisement localisé à l’est du périmètre, où il apparaît 

comme une figure de proue face à l’hostilité du milieu 

environnant. Le projet insère différentes strates pro-

grammatiques dans la pente (potagers/esplanade, jeux, 

prairie fleurie, milieu humide), selon une progression 

graduée entre le régulier, du côté du PLQ Vuillonnex, et 

le sauvage, aux abords de la route de Chancy. 

Le collège d’experts a été particulièrement sensible à la 

qualité poétique de la proposition, qui évoque à certains 

égards la tradition des jardins parisiens d’Adolphe Al-

phand (Jardin des Batignolles, Buttes-Chaumont, par 

exemple). Ceux-ci, composés au moyen de bassins, de 

collines artificielles et de bosquets, établissent un sai-

sissant effet de contraste avec le tissu urbain dense en-

vironnant. On peut néanmoins s’interroger sur la perti-

nence d’une telle similitude dans un contexte beaucoup 

plus ouvert sur le grand paysage.

Le collège salue également la clarté conceptuelle du 

parti retenu et son inscription dans un maillage écolo-

gique à plus large échelle, qui met en relation une mo-

saïque d’aménagements végétalisés de différentes na-

ture, haies vives, vergers, allées plantées ou boisements.

Toutefois, le collège d’experts a été moins convaincu 

par la figure géométrique semi-circulaire du chemine-

ment principal. La rigidité de son implantation semble 

contredire l’irrégularité des plantations. Elle marque une 

limite qui semble artificielle entre la partie du parc desti-

née aux usagers du parc et celle réservée à la faune. Sa 

rencontre tangentielle avec le chemin de Chaumont met 

en évidence le caractère inadéquat de cette géométrie 

dans un tel contexte. Sa matérialisation apparaît osciller 

entre structure de déambulation et de délassement. De 

même, sa relation avec le bassin d’accumulation semble 

hésiter entre mise à distance et contact direct, les pieds 

dans l’eau.

De manière générale, le collège d’experts regrette le ca-

ractère schématique du projet, qui n’a que peu évolué 

entre la première et la deuxième phase. En orientant 

presque exclusivement leur projet en direction du co-

teau de Vuillonnex, les auteurs choisissent d’ignorer la 

principale caractéristique du site, à savoir sa topogra-

phie en « selle de cheval ». Ils occultent ainsi très forte-

ment les vues en direction du Salève et du Jura, depuis 

une grande partie du parc, ce qui a pour effet d’accroître 

la fragmentation du site, plutôt que de contribuer à lui 

redonner une identité cohérente.

Malgré sa capacité d’évocation indéniable, cette pro-

position apparaît irrémédiablement fragilisée par son 

parti-pris initial, qui semble avoir été orienté en réaction 

face à la proximité de la route de Chancy, perçue de ma-

nière sans doute démesurée comme un environnement 

hostile. Il en résulte une image de bastion défensif, re-

plié sur lui-même, plutôt qu’un parc facilitant une mise 

en relation.

Le collège d’experts décide de ne pas retenir ce projet.
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SÉQUENCE 1
LA GRANDE ÉCHELLE:

Analyse géographique: l'horizon lointain où se 
rencontrent en couronne le Jura et le Salève.

Désir: se caler dans un vaste divan partagé au coeur 
du grand paysage, embrassés et protégés par la 
nouvelle topographie.

SÉQUENCE 2
LA MOYENNE ÉCHELLE:

Analyse géographique: la césure verte transversale 
à cheval entre la vallée du Rhône et la vallée de 
l'Aire.

Désir: offrir au monde du vivant,
animaux et végétaux, sa place en ville.

SÉQUENCE 3
LA PETITE ÉCHELLE:

Analyse géographique: la ligne de crête de Bernex 
qui descend "tout doux" puis remonte légèrement.

Désir: accueillir la vie et l'eau de ruissellement dans 
cette conque topographique en s'abstrayant du 
chaos.

SÉQUENCE 4 
A LA VERTICALE:

Analyse géographique: une toponymie évocatrice, 
des anciens Puits, où se rencontrent les nappes et 
les eaux du Bassin versant de l'Aire et du Rhône.

Désir: faire renaître métaphoriquement le rôle du 
puits, par la création d'un étang permanent.

RECRÉER UN MAILLAGE ÉCOLOGIQUE

Principes de gestion:
Elément 1: créer une continuité de haies vives
Elément 2: installer une mosaique de vergers
Elément 3: implanter des allées pour accompagner la mobilité douce
Elément 4: profiter de la pleine terre et rendre perméables les sols
Elément 5: rendre visible le cheminement de l'eau

Parc de Vuillonnex

PLQ de Vuilllonnex

La croisée

PLQ saint Mathieu

Goutte saint Mathieu

Ligne du tram
(Cornavin-Onex- Bernex)

Ecole de Confignon

Collège de Vuilllonnex

Ecole Steiner
Zone agricole

P+R

T10 = 1395 m3 

Gestion des eaux ÉclairageMobilité douce

Parc agro-urbain 

T30 = 1672 m3 
T100 = 2078 m3 
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La proposition s’articule en trois actes explicitant le fait 

que ce projet se construit autour du pragmatisme des res-

sources en matériaux et du processus de réalisation. Cette 

approche oriente la forme et la composition du parc. La 

proposition de créer un parc qui “rend service”, en utilisant 

les terres et en les régénérant, est un acte engagé et ancré 

dans les enjeux de la transition climatique. Le parc final, 

avec ses formes généreuses et souples, crée une ambiance 

onirique, presque utopique, qui est pleinement assumée. 

Il se présente comme une insularité dans le tissu urbain 

alentour, plus régulier et rectiligne. Ce contraste interpelle 

autant qu’il questionne. 

Le collège d’experts a été particulièrement sensible à la 

qualité d’insertion du projet dans son contexte et sa logique 

territoriale. Il relève aussi la qualité de la stratégie d’arbo-

risation, avec les arbres de verger qui s’infiltrent dans le 

parc. Cependant la gestion en mode “pépinière” avec des 

transplantations régulières et coordonnées aux déplace-

ments de terre interroge, notamment  vis-à-vis de l’accep-

tabilité de la population quant au déracinement d’arbres.

Le concept de gestion et la réutilisation des terres comme 

ressource du site et des projets alentours est apprécié et 

considéré comme une vraie prise de position de l’équipe. 

Cependant le collège d’experts émet des doutes quant au 

phasage proposé. Le temps de repos et de régénération 

des terres ne paraît pas être compatible avec la temporalité 

des projets avoisinants. La dépendance de la proposition à 

une coordination élevée avec ces derniers représente un 

risque important. 

Si la proposition présente l’intérêt de chercher à accrocher 

au mieux le parc à son contexte environnant, elle fait fi à 

certains endroits des limites foncières du projet. Du fait de 

la non-maîtrise à ce stade de certains éléments du contexte 

proche, cela interroge sur la faisabilité globale du projet. A 

titre d’exemples, la plantation le long du chemin de Chau-

mont n’est pas possible (conduite d’eau non déplaçable 

indiquée dans le cahier des charges), la frange avec le PLQ 

n’est pas encore précisément connue,... Quelques points 

dénotent également d’une certaine mécompréhension du 

contexte, notamment sur les espaces extérieurs de l’actuel 

P+R, qui seront en réalité beaucoup plus construit que 

ce qui est représenté. Il est à noter aussi que les chemi-

nements organiques à la sortie sud du passage inférieur 

sous la route de Chancy et les buttes viennent brouiller la 

lecture rectiligne de l’actuelle allée de Bernex en tant que 

porte d’entrée du village. Ils ne répondent pas non plus aux 

lignes de désir pour les usagers qui transitent à travers le 

parc.

Le choix de déborder les limites foncières du projet est 

confirmé par l’installation au centre du processus du “par-

vis du Vuillonnex”. Celui-ci ne convainc pas, apparaissant 

comme décentré et trop proche d’une route qui reste très 

circulée (9’000 véhicules/jour).

La densité des buttes et leurs hauteurs différenciées inter-

rogent sur la qualité des dégagements visuels sur le grand 

paysage. Leur appropriation, leur accès et les usages pos-

sibles sont peu convaincants.

Le collège d’experts décide de ne pas retenir ce projet.
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ACTE 1
Préfigurer le parc: plantation pérennes, pépinière, 
régénération de l’horizon A et ré-emploi
En compléments:
- aménagement de la promenade de Chaumont, y compris des petits salons à ciel ouvert et de 
leurs assises, contre les champs
- aménagement de l’allée de Bernex
- installation de la pépinière d’arbres et désenclavement des tennis contre l’école et la place de 
jeux
- aménagement des chemins internes, noues ludiques et cabanes d’aventure
- déplacement des jeux existants et installation de nouveaux

Les terres du Vuillonnex
MEP parc du Vuillonnex

ACTE 1 - la préfiguration du parc  

La préfiguration du parc 1/500

paysagestion | SDplus | Planisol | mrspartner

n+0 n+1 n+2 n+3

Faire un parc avec...
Le futur parc de Vuillonnex s’inscrit dans un contexte de transformation urbaine (PLQ 
Confignon-Bernex) et de constitution de la pénétrante agricole dont le parc agro-urbain 
est une pièce maîtresse voisine. Sous cette perspective, il apparait intéressant d’aborder 
l’aménagement de ce parc dans une logique décloisonnée, de façon à pouvoir apporter des 
éléments de réponse aux nombreux enjeux socio-environnementaux de la ville contemporaine. 
La gestion durable de ce qui se trouve sur site, en particulier des sols, fait partie de ces 
enjeux. Notre ambition tend à mettre en place une économie circulaire, simple et innovante, 
de tout ce qui se trouve sur site. Plutôt que de considérer comme un déchet : les deux 
maisonnettes, la végétation et le mobilier existant, mais aussi toute la palette de revêtements 
existants (terre battue des terrains de tennis, terres agricoles épuisées par les cultures 
intensives, chaussées trop larges,...), nous proposons de leur donner une autre vie, en 
aménageant un paysage évolutif, à l’échelle d’un parc et des ses abords, pour les habitants 
qui ont connus ces lieux de longue date comme pour ceux qui vont le découvrir en y 
emménageant prochainement.

 Régénérer les terres agricoles épuisées
Lors de la première phase du chantier et afin de ne pas sacrifier pour autant les usages 
publics, précieux pour les habitants actuels et futurs, nous proposons de régénérer l’horizon 
A, par rotation sur une prairie puis une autre. Cette méthode permettra de booster la qualité 
de l’horizon A existant, sans avoir recours à des engrais chimiques ou à une technique 
coûteuse ou encore un apport venant de loin. L’excellence de la qualité de l’horizon A obtenue 
permettra de garantir la reprise des prairies comme des plantations des futurs aménagements 
paysagers du PLQ et de ceux du parc. Pour se faire, l’horizon C, qui façonne les buttes et 
modelés des prairies pérennes, sera recouvert de ce manteau de terres régénérées.

Offrir un parc, nourri de terres régénérées
L’activité biologique représente la clé de voûte de la fertilité des sols en tant que support des 
principales fonctions pédologiques. Les mesures d’aggradation ont été pensées de manière à 
restaurer cette activité biologique en deux temps:
1. recréer un stock d’humus grâce au compost
2. structurer et stimuler le vivant grâce aux plantes annuelles

La stratégie d’engraissement de l’horizon A sur le parc est directement inspirée des pratiques 
d’agriculture dégénératives, avec notamment l’utilisation des engrais verts.
Le mélange d’espèces végétales sera pensé de manière à améliorer la fertilité physico-
chimique de l’horizon A (structuration, régulation du pH, apport d’azote). La restitution des 
végétaux au sol sera établie suivant un stade végétatif précis pour optimiser la nutrition des 
organismes édaphiques, ce qui permet de stimuler l’activité biologique.
Ainsi,  les terres du parc seront enrichies en moins d’une année, soit bien avant le début du 
premier chantier du PLQ, situé directement sur parcelle voisine.

Donner l’envie de réemployer les terres voisines 
directement sur site plutôt que de les évacuer
Il s’agit de considérer les déblais issus des excavations des futurs chantiers non pas comme 
des déchets à évacuer ailleurs, voir très loin mais plutôt comme une ressource potentielle 
pour fabriquer une nouvelle topographie en peu de temps et à moindre coûts. Cela permettra 
d’être plus efficient dans les transports, dans les coûts de remblais-déblais et de répondre aux 
responsabilités d’une société qui vise une densification dé-carbonée. Avec la gestion des terres 
proposée, 50% de l’horizon C du premier chantier du PLQ pourra être réemployé directement sur 
site. Les modelés du terrain seront façonnés pour jouer avec la légère surélévation des prairies 
surélevées, en y installant par exemple un petit mobilier et des jeux ou pour offrir, depuis les 
buttes, des points de vue en balcon sur la pénétrante.
L’esprit du réemploi est repris pour l’aménagement de la promenade de Chaumont. Plutôt que 
d’évacuer l’ensemble de l’enrobé, la chaussée est redimensionnée à l’échelle de la mobilité 
douce. Cet enrobé sera perforé, scié, découpé pour installer une végétation pionnière. Avec 
le temps, cette haie discontinue viendra ourler les cultures et accueillera des pauses pour le 
promeneur et de la nourriture et des abris pour la petite faune.

Préparer et conduire les arbres
La proposition s’inscrit dans un processus qui mélange interventions pérennes et interventions 
évolutives. Cette logique d’intervention, qui a l’ambition d’être exemplaire et innovante, s’appuie 
sur des techniques de régénération des sols déjà éprouvées et profite du temps qui passe pour 
laisser pousser in situ, les arbres qui seront plantés dans le quartier et dans le parc par dessus 
les modelés d’horizon C issu des premières creuse du PLQ (phase 1).
La continuité du verger du parc agro-urbain, initié au Nord et présent au Sud de l’école de 
Confignon sera assurée par la plantation du verger du Vuillonnex. 
Les buttes pérennes, plus hautes, seront plantées avec des essences qui reprennent celles des 
buttes du parc agro-urbain. Leur hauteur significative permettra de protéger le quartier du bruit 
de la route de Chancy. De plus, ces buttes serviront d’accueil à la petite faune. Ainsi, de déchet, 
un sol vivant renaît: la terre inerte de l’horizon C, régénérée sur site, accueille insectes, petite 
faune, humains et nourrit plantes et arbres. L’ensemble s’inscrit dans une réflexion systémique où 
les nouveaux quartiers font partie de ce milieu.
Par la suite, la pépinière d’arbres du Vuillonnex fournira, au rythme du chantier du PLQ, les arbres 
majeurs et fruitiers nécessaires à l’arborisation prévue dans le quartier.
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LE PARVIS DU 
VUILLONNEX

n+Xn

début du PLQ

Régénérer l’horizon A, année (n) après année (n+ X), pour amander sur place une prairie après l’autre

Diversifier les ambiances
Le parc du Vuillonnex offre une topographie variée, propice à la diversité des appropriations.
Les buttes boisées accueillent écureuils et oiseaux mais aussi belvédères et salons à ciel ouvert qui embrasent le 
paysage. Les prairies fleuries surélevées offrent la possibilité de jeux de ballons,à plat, mais aussi des espaces de 
liberté pour pratiquer yoga comme cerfs-volant. Les pentes douces non fauchées sont quant à elles propices à la 
biodiversité et aux glissades.
Dans les creux, les noues et zone humide viennent se lover notamment à proximité du sous-voie. Saules et aulnes 
ainsi qu’une végétation plus amphiphyte procurent une ambiance plus sauvage et naturelle, propice au jeux d’eau 
et au développement d’une faune spécifique.

Stimuler les usages
Le parc s’active grâce à la présence du terrain d’aventure du Vuillonnex. Là encore, plutôt que d’être démolies, ces 
maisonnettes sont réaménagées pour accueillir une structure similaire au jardfin robinson ou au terrains d’aventure. 
Là, petits et grands peuvent expérimenter, faire du pain dans le four banal et se familiariser avec les poules sans 
attendre la construction de la maison des vies. Cette structure permet d’établir un lien social entre les habitants 
d’aujourd’hui, notamment les jeunes et les futurs habitants. Elle joue aussi un rôle de contrôle social du parc, à la 
manière des concierge du parc. Des repair cafe et des ateliers vélos pourraient voir le jour et profiter du  parvis du 
nouveau parc.

Amén
ager le

 coeur du parc, avec ses cabanes et ses jeux d’eau

Les buttes boisées et leurs observatoires ou 
salon à ciel ouvert

Les noues ludiques (jeux, passage à guêt) ou 
réservées à la biodiversité

les jeux ou points d’eau et fontaines

Les assises diversifiées (cailloux, troncs 
d‘arbre, gradins, bancs, chaises, chaises 
longues, hammacs,...) à proximité des food 
trucks ou tables de pic-nic, sur la prairie, 
buttes, modelés enherbés ou des chemins

La prairie non fauchée, au pied des noues, 
terrasses et buttes, avec ses jeux et poulailler

Les modelés enherbés, espaces de jeux libres 
(ex.: foot, freezebee, badminton,...) et leur 
ourlet de priarie non fauchée

Les préaux, placettes de quartier et terrains de 
jeux en argilo-calcaire (pétanque, ping-pong,...)

Les potagers communautaires à l’entrée du 
parc

Les tentes festives, les cabanes du terrain 
d’aventure  et le four banal

Les promenades privilégiant la mobilité douce, 
connectées aux centres d’intérêts voisins 
(coeur de village, parc agro-urbain,...)

Les stationnements cycles le long des 
promenades principales et à proximité des 
entrées et des arrêts de bus

La haie bucolique avec ses salons à ciel ouvert

Les terres, vivantes pour trouver le calme, stimuler les 
rencontres et accueillir la biodiversité
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Coupe BB sur le passage sous la Route de Chancy,
conservé lors de la construction du quartier - éch. 1:150
Les buttes pérennes du parc du Vuillonnex dialoguent avec celles du parc agro-urbain.
Elles offrent un paysage en belvédère sur les vues proches et lointaines du Salève et du Jura.
Elles protègent aussi les habitants du bruit de la route de Chancy, offrent ombrage pour tous et habitat pour la petite faune.
La pépinière des vergers et d’autres essences résilientes au dérèglement climatique permettront d’aménager le futur quartier.
Les noues, chemins et édicules sont construits dès les pré-aménagements. Pendant le temps du développement du quartier, le sous-voie est conservé.
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Des chemins et des noues dans les creux
Des buttes et terrasses pour profiter du parc et de la vue

Le respect de la trame noire 
se calque sur la pénétrante 
agricole...
Lors de la préfiguration du parc puis du développement du 
quartier, nous proposons de tester l’absence d’éclairage sur 
le chemin de Chaumont, situé entre les champs et le parc, afin 
d’éviter toute rupture de la trame noire .Nord-Sud.
Ainsi, le parc s’endort sauf sur la Placette de Vuillonnex et le 
long de la promenade transversale... Tous les éclairages sont 
dynamiques et orientés vers le bas. L’échelle humaine est 
privilégiée.
Il s’agit ainsi éclairer uniquement les venelles, au coeur du tissu 
urbain. Les rez-de-chaussée, actifs et aux activités nocturnes 
serviront de «lanternes» le long de la promenade transversale. 
La place du Vuillonnex, future centralité du quartier qui accueille 
le bus ainsi que la placette du Vuillonnex.
A deux pas, les cabanes du terrain d’aventure bénéficient d’un 
éclairage d’ambiance plus convivial.

ACTE 2 - Planter les arbres de la pépinière sur la 
nouvelle topographie du parc, dans de la bonne terre
En compléments:
- façonner des buttes et des terrasses avec l’horizon C des terres du premier chantier du PLQ
- puis recouvrir avec l’horizon A enrichi
- planter une partie de la pépinière sur les buttes et les plateaux

Le modelage du parc avec l’arrivée des bâtiments 1/500

Les terres du Vuillonnex
MEP parc du Vuillonnex

ACTE 2 - le modelage du parc
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Des rencontres entre trames boisées, jardinées, 
humides, et agricoles... sur les terres du parc

Un parc-éponge, le plus perméable possible aux 
multiples usages et activités

Ré-e
mploi de l’horizon C au début du PLQ (n+X)
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En rive, des paysages urbains,
au coeur de la pénétrante, les champs et parcs
Le parc du Vuillonnex reflète la diversité des pratiques des aménagements des 
espaces ouverts, de l’exploitation de la terre des champs à des paysages distincts 
et complémentaires: Ainsi, les terres sont tour à tour ET simultanément nourricières, 
accueillantes, ludiques, parcourables, ombragées et résilientes:
- les constructions existantes et futures cadrent la pénétrante de part et d’autre. Elles sont 
contenues en rive. Leurs prolongements extérieurs «finissent» l’urbanisation.
- les équipements extérieurs partagés, sportifs ou propices aux rencontres, comme les 
potagers assurent la transition entre logements collectifs, équipements publics et le cœur 
de la pénétrante. A long terme, les cours d’école et les préaux sont desimperméabilisés 
en partie. L’occupation de ces espaces ouverts par le stationnement y sera réduit. 
- le cœur de la pénétrante est dédié aux espaces libres du parc, qui se construit dans le 
temps, avec le quartier.

Le «park-system» de la pénétrante agricole
Le parc du Vuillonnex se situe au cœur d’un park-system qui organise la région grâce à 
la mise en réseau des parcs et des autres structures paysagères plus ou moins arborées. 
Ainsi, les espaces urbains partagés (places, esplanades, placettes et préaux), paysagers 
(pépinière d’arbres, vergers, noues, potagers, jardins et buttes forestières) et agricoles, 
connectés entre eux,  forment ensemble la trame verte du quartier. L’armature de mobilité 
douce, qui épouse cette trame, est portée par:
- la promenade transversale, urbaine, favorise les modes doux et l’installation du bus entre 
les quartiers d’emploi de ZIPLO au Sud et le Rhône au Nord.Au Nord, elle franchit la rue 
de Bernex puis la route de Chancy pour regagner les futurs quartiers de St-Mathieu et le 
pôle d’enseignement santé.
- des venelles plantées se glissent contre la promende, là où les gens habitent.
- les allées vertes sont aménagées pour viser plus de perméabilité et  plus de plantations 
d’arbres, qu’il soient sur domaine public ou privé.
- le mail du boulevard de Chancy est renforcé entre les deux plateaux de traversée.
- le chemin de Chaumont devient l’allée principale, bordée par les vergers et la noue.

Des mouvements de terres... à la rencontre des 
deux plaques agricoles de la pénétrante
Les terres du parc du Vuillonnex se situent à la rencontre des deux «plaques» agricoles 
de la pénétrante. Elles évoquent des mouvements de terre qui se «compriment» et 
«soudent». Le parc du Vuillonnex devient ainsi un balcon sur le grand paysage, entre ces 
deux plans cultivés plutôt qu’un creux en contre-bas de la route de Chancy.
Buttes pérennes et terrasses régénérées fabriquent progressivement un nouveau paysage 
et participent à l’identité et à la qualité de vie du quartier. Là, les buttes du parc agro-
urbain et celles du Vuillonnex «habillent» cette route, très passante.
Dans les creux de ces mouvements de terre s’installent les promenades qui tissent des 
liens depuis avec les polarités voisines du centre de Bernex, de l’arret de tramway, du 
parc agro-urbain,... depuis les deux cabanes réhabilitées, qui constituent le coeur du 
parc.

Entrer au parc depuis les cabanes d’aventure

TRAME VERTE D’HIER ET DE DEMAIN

La promenade transversale étendue

Les buttes pérennes arborées

Le continuum des vergers

Les espaces ouverts

Le mail du boulevard de Chancy

Les allées vertes circulées

Les allées vertes au calme

Les venelles

La rue du village tranquillisée
et centre animé

Bernex

Bernex

COMPRESSION DES TERRES ENTRE UNITÉS 
AGRICOLES DE LA PÉNÉTRANTE

Le coeur du parc de
Vuillonnex avec ses cabanes

Les chemins aux creux
du parc de Vuillonnex

La fabrique des terres
du Vuillonnex

La pénétrante agricole
(«plaques» Nord et Sud)

buttes arborées pérennes
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avec son arborisation périphérique
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noue arborée
avec ses jeux et ses gradins

chemin en pavé de 
terre,

Le parc pérénnisé 1/500

Les terres du Vuillonnex
MEP parc du Vuillonnex

ACTE 3 - pérennisation du parc

A court terme, le parc comme charnière des 
réseaux de mobilités locales et plus lointaines
Les chemins créés dans le parc se connectent judicieusement aux rue et chemins avoisinants 
et tissent une maille attractive pour la mobilité piétonne et cycliste.L’allée de Bernex, 
tranquillisée passe en régime 30 km/h avec un court tronçon en zone de rencontre. Elle est 
aménagée avec un plateau au niveau des cabanes d’aventure, qui fait le lien entre le parking 
d’échange et le parc. Le chemin de Tréchaumont est remplacé par une promenade qui 
fait le lien entre le préau et le terrain de jeux existant et le nouveau parc désenclavé. Cette 
promenade préfigure la promenade transversale (trouver un autre nom ?) qui privilégiera la 
mobilité douce et le bus. Le chemin de Chaumont est réservé à la mobilité douce et permet de 
relier de manière très qualitative la ZIPLO au Rhône, en passant par le Parc de Vuillonnex et le 
parc agro-urbain. Il se prolonge au Sud Ouest en tant que rue de quartier jusqu’au chemin de 
Vuillonnex qui accueille le vieux bourg. La piste cyclable à travers le parc est supprimée. Les 
cycles sont invités à circuler au pas à l’intérieur du parc, y compris pour emprunter le sous-
voie. Les traversées piétonnes de la route de Chancy sont aménagées en intégrant les cycles 
et soulignées par une matérialité spécifique. Elles sont franchissables en 2 temps.
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A long terme, le parc gagne en ampleur
La surface aujourd’hui dédiée au P+R est transformée pour augmenter la taille du parc.
De nouveaux cheminements permettent un maillage encore plus fin de liaisons, notamment vers l’arrêt 
de tram.
La zone de rencontre s’étend en direction de l’école. L’allée de Bernex est ainsi véritablement intégrée 
dans le parc.
La nouvelle ligne de bus tangentielle Plan-les-Ouates – Bernex traverse le nouveau quartier, effectue 
son arrêt proche du carrefour avec l’allée de Bernex puis poursuit en direction de Bernex nord en 
passant par la route de Pré-Marais.
Le parc devient constitue un des supports de la transformation de la mobilité en offrant une multitude 
de liaisons pour les modes doux avec une très bonne accessibilité en transports publics.
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Finissage bâti de la pénétrante agricole

Finissage lié aux équipements de sport

Equipement sportif extérieur

Préau de l’équipement pédagogique
(existant et futur)
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Route de Chancy

Entrer au parc depuis les cabanes d’aventure

Vue depuis le chemin de Chaumont

Entrer au parc depuis les cabanes d’aventure

Vue depuis le chemin de Chaumont

Entrer au parc par les buttes
L’entrée du terrain d’aventure n’est pas très loin, sur la droite...
Depuis la placette du Vuillonnex, pavée, on aperçoit, entre une des buttes et le terrain d’aventure massivement 
arborés, les terrasses enherbées. Leur topographie est assurée par l’apport en horizon C du premier chantier du 
quartier.
Ceux-ci sont ensemencés pour qu’une prairie s’y développe et nourrisse les terres. Entre les terrasses peuvent 
s’installer hamacs et jeux libres qui invitent à une appropriation plus confidentielle.
Le chemin intérieur du parc s’installe entre buttes et terrasses. Des tests de fabrication de pavés de terre du site 
seront effectués lors des phases successives pour offrir un matériau local qui reste praticable par toutes et tous.
Les amandiers et d’autres fruitiers sont choisis pour offrir leurs fruits aux habitants ou seront transplantés dans les 
quartiers lors des aménagements paysagers des allées vertes, des venelles et des jardins privés.

Entrer au parc par la promenade de Chaumont
Le chemin de Chaumont fait sa mue... Dédié aux piétons et cycles, praticable par toutes et tous, seule la couche 
d’enrobé de la chaussée est conservée. Plutôt que d’être mis en décharge, l’enrobé est retravaillé pour accueillir 
des pièces vertes qui constituent une haie bocagère qui laisse passer le regard et dans laquelle on trouve, 
ponctuellement des petites haltes aux assises confortables.
Dans les premières phases, une extension du chemin assure la connexion au sous-voie.
Il est bordé à l’Ouest, par la noue qui recueille les eaux qui ne sont pas absorbées par le parc et les bâtiments.
Une noue ludique, riche en biodiversité s’installe et devient un terrain de jeux et d’exploration pour les petits et les 
grands.
A l’Ouest, lors de la construction du quartier, c’est un paysage changeant qui s’offre au promeneur. Le skyline 
des terrasses et des buttes évoluera au fil des demandes du chantier du quartier. De petits observatoires, sorte 
de salons à ciel ouvert seront privatisables le temps d’un après-midi. Ils offrent des points de vue dégagés sur le 
paysage environnant et lointain

Le parc pérenne dans la pénétrante agricole 1/1000

paysagestion | SDplus | Planisol | mrspartner

A TRÈS LONG TERME - Un réseau cycles aérien 
efficace
Le réseau de cycle se connecte au réseau de voies vertes, notamment en passant par le quartier 
de la Goutte Saint-Mathieu.
L’exemplarité de l’intervention pour le ré-emploi (des terres) pourrait se répéter au Nord de 
l’avenue de Chancy. Ainsi, en comblant le sous-voie et en modelant une nouvelle butte, le 
cycliste ne passerait désormais plus sous terre mais pourrait enjamber la sortie de l’autoroute 
grâce à une passerelle, posée d’une butte à l’autre.

LES PRAIRIES MODELÉS 
ET LEURS VERGERS

LES PRAIRIES 
SPORTIVES

LA PROMENADE DE CHAUMONT

L’ALLÉE DE BERNEX 
PLACE DE 
VUILLONNEX

LA PROMENADE TRANSVERSALE 

LA PRO
M

ENADE TRANSVERSALE 

LES BUTTES ARBORÉES

Coupe AA sur les maisonnettes du terrain d’aventure et la 
placette des jets d’eau - éch. 1:150
Les maisonnettes, conservées, accueillent la structure de type «terrain d’aventure». Elles servent de dépendance  
et de conciergerie au parc.
Leur relation avec l’allée de Bernex est rétablie grâce à un parvis pavé.
Côté parc, à deux pas de la noue et des jets d’eau, les habitants peuvent s’occuper des potagers ou des poules ou 
de préparer la pâte à pizza pour la prochaine fête de quartier.
Un atelier de réparation des vélos s’y tient tous les jeudis.
Les jeunes peuvent réserver l’espace le temps d’une soirée, selon un contrat de confiance à définir ou venir aider 
pour préparer un repas à midi.
Et tant d’autres activités à inventer, ensemble, pour ré-employer ce qui est usé!

Les terres du Vuillonnex
MEP parc du Vuillonnex

ACTE 4 - diffusion du parc
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Le parc s’ancre du nord au sud dans le grand paysage de 

la pénétrante de verdure du Rhône à l’Aire et assure d’est 

en ouest la continuité entre Chancy et le quartier de villas.

Le collège d’experts apprécie vivement son dessin simple 

et efficace, sa très grande clarté conceptuelle, le grand 

niveau de précision des propositions et les réponses très 

maîtrisées aux attentes du maître d’ouvrage.

Le projet s’articule en quatre entités : la lisière le long de 

la route de Chancy, les jardins en relation avec le nouveau 

quartier, le milieu humide en limite sud du parc et la grande 

prairie au cœur du parc.

Chaque entité est pourvue d’une identité bien définie. La 

proposition offre des expériences de paysages très variées 

dans un cadre assez petit. Les usages proposés par le pro-

jet sont diversifiés, du très intense à l’extensif. La sépara-

tion très nette entre elles pourrait donner la perception d’un 

compartimentage jugé trop strict. Il est par exemple regret-

té de ne pas avoir d’espace de transition entre les jardins 

et la prairie. Chaque cadrant semble fonctionner pour lui-

même, sans engager de dialogue avec les autres.

La collecte des eaux est conçue comme une noue en limite 

sud du parc, au nord du chemin de Chaumont. La valeur 

de ce système de gestion des eaux en termes de biodiversi-

té est très intéressante. Son orientation d’est en ouest per-

met de s’installer pour regarder le grand paysage. Cepen-

dant, l’entretien nécessaire à la préservation d’un milieu 

ouvert qui assure le maintien de vues dégagées serait très 

intensif, relevant du jardinage. Le projet permet le passage 

du gazoduc et du chauffage à distance qui en suivra le 

tracé, ce que devrait vérifier le travail du bassin en coupe.

Le collège d’experts s’interroge sur la temporalité de réalisa-

tion de la première zone, dont l’aménagement et la bonne 

relation avec le quartier à venir sont par ailleurs apprécié : 

quelle pourrait-être la qualité de cet espace en attente des 

nouvelles constructions ?

L’intimité qu’assure le « cocon » proposé pour la Maison 

des jeunes est appréciée.

La création de trois buttes au sud de la route de Chancy 

est-elle efficace en termes de protection du bruit ? Elles re-

ferment l’espace et symbolisent une attitude défensive par 

rapport au futur boulevard urbain. L’effet du mur en sortie 

du passage inférieur est jugé très dur.

Les arbres proposés en contrebas du chemin de Chau-

mont, qui participent au caractère très apprécié de porte 

végétale de ce chemin devraient être déplacés vers le nord, 

pour ne pas passer sur la conduite d’eau non déplaçable.

La stratégie de continuité du sous-sol au bénéfice des 

arbres est intéressante ; cependant, l’utilisation de tech-

no-sols n’est pas jugée appropriée au contexte.

La prolongation de l’aménagement route de Bernex est ap-

préciée, mais les plantations proposées ont un caractère 

très urbain qui ne correspond pas à l’identité de la com-

mune, elles auraient pu prolonger le caractère du parc. 

Le collège décide de ne pas retenir ce projet. 
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Plan de situation 1/1000

Le chemin de Chaumont permet aux cycles de relier directement les futurs cheminements internes au PLQ 
avec l’itinéraire cyclable en direction de Genève le long de la route de Chancy et l’arrêt de tram de la Croisée 
de Confignon. L’espace des jardins peut être traversé pour relier les futurs bâtiments avec l’arrêt de tram 
Bernex P+R ainsi que la rampe qui permet d’accéder au passage sous voie en direction du parc agro urbain 
et plus loin en direction du Rhône. Le long de la butte, un cheminement permet au promeneur de traverser 
le parc d’est en ouest. Un escalier permet de relier directement le passage sous-voie depuis le centre du parc 
en direction du parc agro-urbain.

Les matériaux des cheminements ou petites places sont en grande partie réalisés en concassé argilo-calcaire 
semi perméable. La terrasse située en façade du PLQ est réalisée en béton, ainsi que quelques éléments 
spécifiques tels que le jeu d’eau situé au centre des jardins. Les parcours et les placettes sont ponctuées de 
bancs. Une attention particulière sera portée afin d’offrir à tous les types d’usagers un confort d’accueil et 
d’usage.

Le projet définit des franges du parc et sur son centre. Les franges à la fois comme limites et comme liens. Le 
centre comme intériorité, mais aussi comme continuité.

La frange nord, la lisière : un travail topographique et de végétalisation permet de traiter le rapport à la route 
de Chancy tout en assurant l’intégration du passage sous-voie, le lien avec le parc agro-urbain et la continuité 
de la césure verte en direction du Rhône, ainsi que les vues vers le Jura.

La frange sud, le milieu humide : le travail sur la noue paysagère de rétention des eaux pluviales permet de 
traiter la limite avec la zone agricole en ménageant une ouverture vers la plaine de l’Aire et le Salève.

La frange ouest, les jardins : une bande plus active du parc fait le lien avec le nouveau quartier, les écoles et 
équipements et la future place de la Croisée, tout en affirmant l’entrée du village de Confignon.

Le cœur du parc, la grande prairie: l’espace central offre un magnifique plateau presque horizontal, une 
plateforme libre et ouverte, une scène pour le théâtre de la vie. Il donne une intériorité au parc tout en 
permettant de conserver la lisibilité de la continuité de la césure verte et des vues.

La lisière

Très actif (usages, jeux)

Pleine terre
Gravier 
Concassé calcaire

Sous sol vivant et drainant

Revêtement semi-perméable
Espace perméable
Rétention provisoire
Plan d’eau permanant

Peu actif / inaccessible

Béton

Sous sol compacté

Non perméable

Axe vélo/MD
Espace pour piéton

Les jardins

La grande prairie
Le jardin d’eau

Afin d’offrir un échange bénéfique entre la surface et le sous-sol, une attention particulière est portée sur la 
perméabilité du sol. 

Les revêtements des chemins ou des petites places seront en majeure partie réalisés en concassé argilo-
calcaire semi-perméable. Les aires de jeux, ou autre surfaces situées dans les jardins de poche, seront 
réalisées en gravier roulé.

Pour la totalité de ces  surfaces, ainsi que pour les quelques surfaces réalisées en béton, les eaux de pluie 
seront dirigées directement vers les surfaces en pleine terre, afin de favoriser l’arrosage naturel de la 
végétation et la réinfiltration vers les sous-sols et la nappe phréatique.

Les différentes parties du parc permettent de décliner un gradient d’intensité d’usages selon leur situation.

Le secteur des jardins, proches des habitations et des équipements futurs ainsi que de l’entrée de Confignon 
et de Bernex, est le lieu le plus actif. Des terrasses pourront s’implanter aux pieds des façades, les jardins 
de poches accueilleront des usages divers (aire de jeux, jeu d’eau, couvert à manifestations, etc.), enfin les 
croisements des chemins constituent des lieux de rencontre.

La grande prairie acceuille tous les usages ouverts: pique-nique, détente et jeux libres. Elle offre également 
le dégagement nécessaire à l’implantation de l’esplanade pour les manifestations.

Enfin les secteurs des jardins d’eau et de la lisière sont des lieux peu accessibles, où la prédominance de 
l’aménagement est donnée aux milieux naturels.

Afin que la presque totalité du sous-sol fonctionne en inter-connexion et que les échanges soient possibles 
transversalement dans toutes les directions, les différents espaces des jardins ainsi que les fosses ponctuelles 
seront connectés - dans la couche inférieure aux encaissements - par des surfaces réalisées en mélange 
terre-pierre.

Le but étant que le sous-sol du parc fonctionne comme une vaste fosse de plantation et que les limites aux 
développements  racinaires des végétaux soient réduites au maximum.

L’eau, à l’instar du végétal, est un élément structurant du parc. La présence de l’eau permettra également de 
développer un paysage végétal (plantes hélophytes, saulaies, arbres de ripisylve).

Le projet propose d’inverser la position de la noue de rétention et du chemin de Chaumont. Telles que 
définies au PLQ. Avec cette inversion, c’est l’ensemble du parc qui bénéficie de la présence de l’eau. La 
grande prairie d’oriente et descend tranquillement vers des surfaces d’eau et des milieux humides. A l’aval 
du système, un plan d’eau permanent créé par une sur profondeur permet d’organiser un milieu naturel 
riche sur l’espace n’étant pas disponible à un accueil accru du public en raison de la présence du gazoduc.

Par ailleurs, le parc bénéficiera complètement des eaux météoriques. Une grande proportion des surfaces 
prévues étant perméables ou semi-perméables. Les eaux de ruissellement des quelques surfaces minérales 
seront dirigées de manière à arroser naturellement les surfaces végétales.

Au centre de la place des jardins, un jeu d’eau offre un espace ludique pour les enfants.

Mobilité

Entités paysagères

Sols

Activités

Sous-sol à -50cm

Eau 

Vues

Actif (promenades)
Partiellement actif (prairie)

Le contexte du site du parc de Vuillonnex, à la croisée des cheminements et des vues vers le grand paysage 
est mis en évidence par un travail d’ouvertures, de fermetures et de cadrages sur les vues vers le Jura au 
nord et vers la plaine de l’Aire et le Salève au sud.

Le long des cheminements et dans la grande prairie, l’implantation des massifs arborés et un travail sur la 
topographie permettent de créer une succession des lieux parfois introvertis - des moments de calme - et 
des lieux ouverts sur l’environnement proche et sur le paysage lointain. 

CROISÉE
MEP - Parc Vuillonnex

Atelier Descombes rAmpini - zs ingénieurs civils - bmg

Plan d’ensemble 1/500

La lisière Les jardins

En limite nord du parc, une frange arborisée 
atténue les nuisances en provenance de la 
route de Chancy et oriente le regard vers le parc 
et la plaine de l’Aire. Cette « lisière » du parc 
est plantée de massifs arbustifs interrompus 
ponctuellement de prairies qui ouvrent des 
fenêtres vers le nord et le Jura. Un travail sur 
la topographie permet de renforcer en certains 
endroits cette limite et l’orientation vers le sud.
Les rampes d’accès au passage sous-voie 
sont intégrées et mises en valeur dans cet 
espace planté, l’orientation de la rampe côté 
Bernex étant modifiée afin de se connecter 
directement au nouveau parc. Afin d’assurer la 
liaison avec le parc agro-urbain et la continuité 
de l’axe vert vers le Rhône, un large escalier 
offre un accès direct au passage sous-voie et 
au parc agro-urbain
Un cheminement en concassé argilo-calcaire 
longe cette frange d’est en ouest et s’ouvre sur 
la grande prairie. Il est ponctué de tables et de 
bancs et d’une fontaine.

Le secteur des jardins constitue la liaison avec 
la façade urbaine du futur quartier et aux 
bâtiments prévus le long du parc. Ce secteur 
plus actif fait le lien avec le nouveau quartier, 
la Maison des vies, les écoles et de nombreux 
équipements et marque en même temps 
l’entrée dans Confignon.
Une concentration des équipements requis 
dans cet espace (tente ou couvert, aire de 
jeux, maison des jeunes, terrasse, bancs, point 
d’eau, etc.) permet de créer un lieu au carac-
tère très ouvert et libre permettant d’accueillir 
de nombreux usages.
Le revêtement des cheminements et des pe-
tites places est prévu en concassé argilo-cal-
caire. Des îlots de verdure – sortes de jardins 
de poche – permettent d’intégrer les usages 
souhaités par les habitants. Les chemins ser-
pentent, les arbres se dispersent, les carrefours 
deviennent des lieux de rencontre.

Coupe AA sur les jardins 1/100
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Le jardin d’eau La grande prairie

La limite sud du parc est définie par le chemin 
de Chaumont qui relie le futur quartier à la 
Croisée de Confignon. Le long de ce chemin, 
la noue paysagère est implantée du côté 
du parc afin que le milieu humide en fasse 
intégralement partie. Le parc a par conséquent 
sur la totalité de sa longueur un contact direct 
avec l’eau et le milieu humide.
La noue permet également de délimiter le 
parc par rapport aux terrains agricoles. Cette 
limite reste par ailleurs en partie ouverte vers 
la plaine de l’Aire et le Salève.
A l’extrémité avale de la noue, un plan d’eau 
permanent est réalisé dans le bassin de 
rétention et ses contours sont densément 
plantés. Cette « forêt » humide permet 
d’aménager un biotope à l’endroit où le 
passage du gazoduc en sous-sol implique une 
accessibilité réduite du public.

L’espace central du parc offre un magnifique 
plateau horizontal, une plateforme libre et 
ouverte sur le paysage, une scène pour le 
théâtre de la vie. Ce vaste champ en plein 
cœur du parc est planté de grands arbres et 
d’arbustes à fleurs sur ces franges, tout en 
restant libre et ouvert aux usages multiples. Sa 
planimétrie et son dégagement vers les vues 
en faisant un espace idéal pour accueillir des 
activités de détente, de jeu et de loisirs.
En partie sud, cette vaste prairie descend tout 
en douceur vers la noue paysagère, offrant une 
situation privilégiée pour s’assoir ou s’étendre 
en face des milieux humides et du grand 
paysage.
Sur la périphérie, des bordures larges font 
parfois office de longs bancs, offrant une 
situation de « quai » donnant sur la grande 
prairie.

Coupe BB sur la lisière, la prairie et les jardins d’eau 1/100
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Noue du quartier:
Volument de remplissage 8m3
Surface de remplissage 91m2
Hauteur maximum de remplissage: 0.1m
Altitude de remplissage 431.90m

Noue du parc:
Volument de remplissage 430m3
Surface de remplissage 1082m2
Hauteur maximum de remplissage: 0.76m
Altitude de remplissage 431.60m

Gestion des eaux et milieux humides
Le site présente des sols agricoles artificialisés témoins 
de précédentes activités de chantier. Malgré ces 
atteintes, une immense ressource est présente.
Notre approche d’économie circulaire se base sur 
un décapage différencié par secteurs, un tri des 
différentes qualités de terre et des éventuels déchets, 
la régénération des horizons atteints sur une plate-
forme dédiée in-situ, l’extraction des cailloux et graves 
présents dans la moraine du site, puis la valorisation 
des matières résiduelles intégralement sur site. 
Tous les matériaux nobles nécessaires à la reconstitution 
des sols et des milieux de valeur du projet sont déjà 
présents, et peuvent être stockés sur le site. Il n’est pas 
nécessaire d’importer ou de transporter de matière, ce 
qui représente un gain environnemental significatif.
Les matériaux d’excavation, issus du terrassement 
des secteurs humides seront intégralement valorisés, 
permettant de diversifier les habitats et les ambiances 
paysagères du projet.
Cette stratégie de décapage différencié et formulation 
de matériaux nous permet de composer 5 sols 
différents et adaptés aux différents milieux proposés, 
qu’ils soient à forte capacité d’infiltration en zone 
d’accueil du public, à forte réserve hydrique au droit 
des zones arborées, ou au contraire graveleux et 
maigres, favorables à la création de prairies xériques.
Le bilan volumique réalisé permet un projet à l’équilibre 
en termes de matériaux, et à forte valeur biologique en 
termes de diversité de milieux.

Gestion des matériaux Biodiversité et milieuxVégétation
Les habitats buissonnants et arborescents placés en 
connexion avec les milieux humides du bassin seront 
favorables à de nombreuses espèces d’oiseaux, telles 
que le rossignol, le tarier patre, la fauvette grisette et 
hypolaïs polyglotte.
Ces habitats sont par conséquent organisés en périphérie 
du bassin sur une zone relativement préservée du 
dérangement, et sont composés d’essences arbustives 
indigènes, telles que le cornouiller sanguin, l’aubépine, 
le prunelier, la coronille, le troène, le fusain, l’argousier, 
viornes, chèvrefeuille des haies ou encore l’églantier.
En ce qui concerne les milieux bien exposés, prairies et 
milieux xériques de lisières, nous reconstituerons des 
micro-habitats favorables à la microfaune (murgiers, 
etc.) à partir des ressources minérales du site.
La fonction de ces milieux annexes est de contribuer 
à la biodiversité générale, en favorisant les papillons, 
insectes polinisateurs et l’avifaune des lisières, 
permettant de reconstituer un écosystème global 
fonctionnel, ainsi que recréer une chaîne alimentaire 
à l’échelle de ce site. 
Enfin, les surfaces boisées situées de part et d’autre 
du bassin permettront de reconstituer une lisière, et 
planter quelques arbres de grand développement, 
permettant une nette optimisation de l’écopotentialité 
générale du site. 

Situé au droit d’un corridor écologique à renforcer, les 
environnements lumineux du parc Vuillonnex néces-
sitent un positionnement relativement clair vis-à-vis de 
la mise en œuvre de la trame noire cantonale. Ainsi, la 
lisière, plus précisément les cheminements parallèles 
à la Route de Chouly (rampe cycles comprise) doivent 
être éclairés à l’appui de bornes basses, fonctionnant 
sur détection, n’éclairant que les cheminements, en 
utilisation. La route de Bernex doit bénéficier d’un ni-
veau d’éclairement juste, assurant les fonctionnalités, 
au moyen d’un matériel pensé en coordination avec 
les services gestionnaires. Le parc, sa faune et sa flore 
sont volontairement laissés dans l’obscurité. Seul le 
jardin, habité, est équipé de luminaires plus dédiés, 
à la fois à l’usage courant des espaces d’agrément et 
aussi permettant les évènements ponctuant la vie du 
quartier. L’ensemble des luminaires sera pilotable en 
intensité et en temporalité, de manière à adapter le 
plus finement possible les intensités des différentes 
ambiances en fonction de plages horaires de fonction-
nement, elles aussi modifiables en fonction de l’évo-
lution des usages ou animations du quartier. Les tem-
pératures de couleur et intensité des sources utilisées 
seront également choisies avec les recommandations 
des services environnementaux. Les optiques des lu-
minaires seront sélectionnées pour n’éclairer que les 
surfaces utiles aux usages et déplacements. Enfin, 
l’obtention d’une certification Dark-Sky constituera 
l’aboutissement de notre démarche.
« Chaque choix compte », 6ème rapport du GIEC

Eclairage
Une gestion intégrée des eaux à ciel ouvert est un 
objectif important dans le développement du projet. 
En plus de sa fonction hydraulique, la noue sera 
parfaitement intégrée au reste du parc et deviendra un 
lieu intéressant pour la biodiversité. 
Les volumes de rétention nécessaire et les contraintes 
altimétriques des branchements futurs ont été repris 
du schéma directeur de gestion et d’évacuation des 
eaux du PLQ 30’114. Cet ouvrage se traduit par une 
noue linéaire, découpée en 2 tronçons distincts mais 
raccordés, qui s’élargit en aval, au droit du point 
de régulation (orifice calibré) et de surverse en cas 
d’épisode pluvieux intense. Les sols permettent 
également l’infiltration d’une fraction des eaux 
collectées. Ce modelage de terrain permet ainsi de 
stocker temporairement les eaux de ruissellement du 
nouveau quartier, et de réduire les apports au réseau 
secondaire d’assainissement. 
D’une longueur cumulée de 180 ml, la noue respecte 
des pentes douces et profondeurs faibles  (de 50 
à 70cm), qui sont compatibles avec la fonction de 
détente du parc et les recommandations de sécurité 
du BPA. 
Le concept de récupération des eaux de la zone 
aménagée du parc prévoit une récupération au moyen 
de grilles ou caniveaux, et une valorisation dans les 
fosses de plantation. Ces dernières seront équipées de 
surverse pour éviter un débordement en cas d’orage 
ou une stagnation des eaux en période hivernale. 

Les eaux de ruissellement du quartier sont collectées 
pour créer un nouvel écosystème de milieux humides, 
intégrant un système de régulation permettant de 
soulager le réseau public d’évacuation. 
Cet ouvrage naturel est dimensionné de manière très 
précise, les matières terreuses et minérales issues 
du terrassement sont triées et formulées par génie 
pédologique, puis réemployées par secteurs, pour 
reconstituer différents milieux à perméabilité, réserve 
en eau et richesse très variables, permettant ainsi 
de recomposer une mosaïque d’habitats humides 
diversifiés et interconnectés.
Ajout : Reconstitution de sols bruts de milieux 
hydromorphes sur le modèle naturel des sols de zone 
alluviale, opportunité d’un excédent de matériaux 
terreux permettant de formuler un horizon AC 
peu évolué et favorable à la végétalisation de cet 
aménagement. Les éléments grossiers issus du criblage 
seront préférentiellement utilisés sur ces secteurs de 
sols hydromorphes bruts. L’étanchéité sera garantie 
au niveau du bassin par un géotextile de bentonite, 
correspondant à l’unique élément constructif exogène.
Cet aménagement permettra de stocker les eaux de 
ruissellement du quartier par rétention, puis restituer 
progressivement cette ressource à la nature, avec une 
action dépolluante bénéfique.
Les milieux humides créés seront semés et plantés 
d’hélophytes issus d’écotypes genevois, qui ont 

une génétique fortement ancrée dans ce territoire, 
certaines espèces étant aujourd’hui menacées 
d’extinction par raréfaction de milieux favorables à 
Genève, et perturbations du cycle de l’eau en lien avec 
le dérèglement climatique.
La valorisation de la ressource en eau de ce quartier 
permettra de cibler des hélophytes devenus très rares 
tels que la renoncule langue, qui a été réintroduite avec 
succès dans ce type d’aménagements depuis 2020 à 
Genève. La massette à feuilles étroites, présente très 
localement à Bernex (Bois des Mouilles notamment), 
est également ciblée.
Nous optimiserons les habitats favorables à la libellule 
déprimée, l’agrion jouvencelle, l’ischnure élégante 
ou encore l’anax empereur, ces espèces d’odonates 
risquant de souffrir des effets du dérèglement 
climatique lors des prochaines années à Genève. 
Notre proposition, certes ambitieuse mais réaliste dans 
le contexte de ce site, est de pouvoir accueillir à terme 
des espèces potentiellement menacées à Genève 
telles que l’orthétrum bleuissant, voire une espèce en 
danger d’extinction : l’orthétrum à stylets blancs.
Également, nous favoriserons le crapaud commun et la 
couleuvre à collier helvétique en travaillant finement 
les connexions entre les habitats, et notamment la 
connexion avec les milieux herbacés et buissonnants 
périphériques, situés au pied de la butte végétalisée.

Le choix des végétaux participera à l’amélioration 
écologique du site. Les arbres hautes tiges en bosquets 
ou isolés et des arbustes à fleurs en cépée seront 
sélectionnés parmi des essences indigènes, avec une 
réflexion sur des essences complémentaires amenées 
à résister aux nouvelles conditions climatiques. Des 
surfaces de prairie fleurie ou de gazon fleuri seront 
semées et des haies arbustives plantées.
Le projet du végétal varie selon les divers espaces du 
parc. Sur le secteur des jardins, de grands sujets à haute 
tiges produiront de l’ombrage sur les lieux d’usages et 
des arbustes à fleurs illumineront les jardins de leurs 
couleurs au printemps. Les jardins seront plantés de 
massifs arbustifs et de vivaces. Les points d’articulation 
et les placettes seront soulignés par des essences aux 
caractéristiques florales ou de feuillage remarquables. 
La butte en limite nord du parc accueillera un milieu de 
type boisé. La grande prairie sera ponctuée de grands 
sujets et de cépées, qui offriront des zones ombragées 
tout en préservant l’ouverture et les vues lointaines 
vers le Salève. Le long de la noue et autour du plan 
d’eau permanent, des essences de ripisylve seront 
plantées : hautes tiges, saulaies, plantes hélophytes, 
afin de créer un milieu humide complet et diversifié. En 
rive droite de la noue, le talus réalisé avec un substrat 
pauvre permettra le développement d’une prairie 
sèche fleurie ponctuée de massifs arbustifs qui offrira 
un milieu riche en biodiversité.

Coupe CC sur les jardins, la prairie et les jardins d’eau 1/200

Coupe DD sur la lisière, la prairie et les jardins d’eau 1/200

Gestion des matériaux in situ

L’eau source de projet et de 
paysage

Eclairer là où il le faut

Des milieux pour tous

Surfaces en eau libre

Surfaces de rétention

Surfaces éponges / perméables

Surfaces semi-perméables

De 0 à -25 cm
De 0 à -25 cm

Horizon A et B excédentaire

Criblage

Compost
De -25 à -70 cm

De -25 à -60 cm

De -70 à -85 cmDe -60 à -70 cm

De 85 à -100 cmDe 70 à -100 cm

De -100 à selon situation

1

1

2

2

3

3

5

4

4

Valorisation horizons A et B sur site en direct 

Reconstitution d’horizons drainants

Valorisation horizons A et B excedentaires en 
mélange et formulations + compot d’apport
Criblage des horizons profonds et sous-couches 
graveleuses pour séparation des fractions 
grossieres

Valorisation horizon C du terrassement pour 
nivellement et buttes

Arbustes milieux humides pour bosquets arbustifs:

Arbres en bordure de noues pour ombrage

Mélanges riches en espèces modifiés Genève de type 
prairies fleuries, gazons fleuris, prairie sèche.

Arbustes épars de lisières

Echium vulgare
Salvia pratensis
Euphorbia cyparissias
Centaurea cyanus
Dianthus cartusianorum
Foeniculum vulgare
Potentilla argentea
Cichorium intybus

Cornus sanguinea
Laburnum anagyroides
Euonymus europaeus
Viburnum opulus
Viburnum lantana
Prunus spinosa
Hippophae rhamnoides
Hippocrepis emerus
Ligustrum vulgare
Crataegus monogyna
Lonicera xylosteum
Rosa canina

Frangula alnus
Salix purpurea
Salix eleagnos

Salix alba
Populus alba
Alnus glutinosa

1

2

3

4

5

Sol de prairie mésophiles et gazons fleuris
Horizon A 25 cm
Horizon B 35 cm
Horizon B et C 20 cm

Sol brut des milieux hydromorphes
Graves sans fines 10 cm
Horizons A et C  20 cm

Sol graveleux des prairies xériques
Horizon A graveleux 10 cm
Horizon B graveleux 30 cm
Horizon B et C  20 cm

Sol de prairies et arbres isolés
Horizon A 40 cm
Horizon B 40 cm
Horizon B et C 20 cm

Sol des massifs forestiers
Horizon A 25 cm
Horizon B 45 cm
Horizon C et B 15 cm

Sol du plan d’eau permanent
Graves sans fines 10 cm
Horizons A et C  20 cm
Membrane étanche et natte de bentonite

Ce milieu arborescent créera une zone tampon en partie 
nord du site, permettant une certaine déconnexion 
visuelle et sonore avec la route de Chancy.
Les prairies hygrophiles à inondation temporaire de 
la noue feront la transition avec les prairies fleuries 
mésophiles et autres gazons fleuris du parc. 
Ces différents milieux seront aménagés en créant une 
ambiance fraiche et ombragée, les plantations étant 
réalisées sur des substrats à forte réserve utile en eau. 
La question de la plantation en pleine-terre ou en fosse 
d’infiltration, avec collecte des eaux de ruissellement, 
visant des arbres à grand développement, est au cœur 
du projet.
Les zones d’accueil seront composées de plantations 
et de zones végétalisées fonctionnant en « milieux 
relais » pour la biodiversité du site. Ainsi, nous serons 
particulièrement attentifs aux espèces plantées, qui 
seront essentiellement indigènes, en reprenant la 
liste des espèces arbustives et arborées proposées en 
milieux naturels.
Nous travaillerons spécifiquement les plantations 
herbacées et rudérales dans ces zones, avec un 
gain potentiel élevé en ce qui concerne les insectes 
pollinisateurs.

Déblais de 0 à 0.5m

Déblais de 2.5 à 3m

Remblais de 0 à 0.5 m

Déblais de2 à 2.5m

Remblais de 0.5 à 1m

Déblais de 1.5 à 2m

Remblais de 1 à 1.5m

Déblais de 1 à 1.5m

Déblais de 0.5 à 1m

Déblais de 3 à 3.2m

Prairie xerique sur sol graveleux

Milieu hydromorphe

Gazon fleuri

Prairie avec arbre majeur / jardin 

Milieu forestier 

Hélophytes d’écotypes genevois,
prélèvement en milieu naturel ou contrat de culture:

Arbustes:

Salix purpurea 
Salix cinerea
Ligustrum vulgare
Euonymus europaeus
Lonicera xylosteum
Frangula alnus
Salix eleagnos

Typha angustifolia
Ranunculus lingua
Carex vulpina
Carex riparia
Carex pseudocyperus
Iris pseudacorus
Sparganium erectum
Lythrum salicaria
Phalaris arundinacea
Juncus effusus
Stachys palustris
Carex vesicaria.

Arbres majeur

Petits arbres (jardin)

Arbustes (jardin)

Cépées (jardin)

Acer saccharinum
Acer capadocicum
Ostrya carpinifolia

Platanus acerifolia
Quercus cerris 
Alnus cordata 

Parrotia persica
Cercis siliquastrum

Acer campestre
Cercidiphyllum japonicum

Spiraea japonica ‘ Anthony 
Waterer’
Caryopteris ‘Havenly Blue’

Spiraea nipponica 
‘snowmound’

Amelanchier lamarkii
Cornus kousa ‘Kreuz Dame’

Hamamelis japonica 
Aralia elata

Arbres des milieux forestiers

Arbustes

Acer campestre
Acer platanoides
Acer pseudoplatanus
Carpinus betulus
Quercus petraea
Pinus sylvestris

Carpinus betulus
Prunus padus
Prunus avium
Tilia cordata
Tilia platyphyllos
Taxus baccata

Rosa canina
Sambucus nigra
Lonicera xyloseum

Viburnus opulus
Viburnum lantana
Ligustrum vulgare

Horizon B et C 15 cm

Au pied des arbres et surfaces de plantations en zone 
d’accueil avec entretien différencié,
choix de rudérales :
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D. Approbation 
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Le présent rapport est approuvé par l’ensemble des membres du collège d’experts.
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